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Introduction 
 
Dans le contexte social actuel caractérisé par le vieillissement global de la population, 
le nombre de personnes handicapées est appelé à augmenter. Selon l'enquête sur la 
santé et l'inclusion sociale en Europe (Eurostat 2016), on compte 70 millions de 
personnes handicapées de plus de 15 ans. Au niveau européen, d'ici 2020, on s'attend 
à ce qu'un cinquième de la population présente une forme de handicap. L'UE et tous 
ses États membres sont parties contractantes de la Convention des Nations Unies 
relative aux droits des personnes handicapées (CNDPH). Pour l'UE, ce traité a inspiré le 
contenu de la stratégie européenne en faveur des personnes handicapées 2021-2030. 
Dans ce cadre social, un changement de logique dans la prise en charge des 
personnes handicapées est fondamental, qui n'est plus purement "assistancielle", mais 
qui est orientée vers le développement de l'autonomie, l'inclusion sociale et la 
prévention des formes de marginalisation. Le projet DEEP part de l'hypothèse que pour 
faire face à ces changements sociaux et aux défis qui en découlent, il est crucial de 
mettre en place une formation innovante capable de réunir des professionnels 
appartenant à différentes catégories professionnelles (professionnels de la santé, 
ergothérapeutes et experts du secteur des imprimantes 3D), en dépassant la logique 
actuelle selon laquelle le handicap est un sujet limité à des secteurs spécifiques et en 
adoptant une vision large qui touche tous les domaines de la société. Ce modèle de 
formation aura pour objectif de rapprocher le monde socio-sanitaire du potentiel de 
l'utilisation des impressions 3D dans le monde du handicap et d'augmenter les 
compétences motivationnelles et pro-sociales des professionnels cibles, essentielles 
pour entrer en relation avec les personnes handicapées.  
 
Afin de réaliser ce modèle de formation, le partenariat DEEP a commencé par la 
création d’un état de l'art, considéré comme un premier jalon intellectuel et réalisé 
grâce à la contribution et à l'expertise de chaque partenaire. En produisant ce 
rapport, nous sommes partis du transfert et de l'adaptation des meilleures pratiques 
que les pays partenaires ont déjà testées efficacement dans leur contexte et d'une 
analyse comparative des meilleures pratiques d'intervention actuellement adoptées 
dans le contexte européen. En particulier, notre recherche a été menée à travers : une 
évaluation de l'état de l'art du développement technologique dans le secteur du 
handicap ; une collecte de matériel de formation existant sur le sujet du handicap et 
des imprimantes 3D ; une recherche de programmes d'intervention plus efficaces 
concernant le sujet traité. Des études récentes montrent que dans le cadre 
d'interventions de réadaptation, éducatives et professionnelles, les technologies 
actuellement disponibles peuvent contribuer à la réhabilitation, à l'autonomie, à 
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l'intégration scolaire, professionnelle et sociale de personnes souffrant de tous types de 
handicaps, y compris ceux liés à l'âge et à des maladies invalidantes.  
 
Plus précisément, dans le monde de l'impression 3D, le potentiel de la technologie 
émerge surtout lorsque ce sont les handicapés eux-mêmes qui sont coconcepteurs de 
leurs outils : il est donc crucial de considérer également leurs besoins dans la réalisation 
de ces aides par l'impression 3D, car diverses études montrent que jusqu'à un tiers des 
aides actuelles ne sont pas utilisées par les handicapés (Scherer 2002, Federici et Borsci 
2014) pour diverses raisons : facteurs personnels (âge, sexe, attentes de performance, 
changement d'image de soi, non adaptation au type de handicap), caractéristiques 
de l'aide (qualité, fonctions, esthétique) (Wessels et al. 2003). La prise en charge de la 
personne handicapée, dans sa globalité, nécessite une série de compétences qui 
rendent nécessaire une approche holistique. L'objectif de cette recherche est de 
comprendre comment créer des expériences de formation innovantes qui visent à 
rapprocher le monde du handicap de celui de l'impression 3D. 
 

1. Que signifie le terme “handicap”? 
 

1.1 Évolution historique et sociale du concept 
 
Pour mieux comprendre l'impact mondial du handicap, il faut savoir que plus d'un 
milliard de personnes, soit environ 15 % de la population, souffrent d'une forme ou 
d'une autre de handicap, et qu'au moins un cinquième de ces personnes, soit 
environ 110 à 190 millions, sont confrontées à des difficultés "très importantes" dans 
leur vie quotidienne. En outre, environ 80 % des personnes handicapées vivent dans 
des pays en développement, où un tiers des enfants en âge d'être scolarisés 
souffrent d'un handicap. Dans l'UE, le pourcentage de personnes handicapées est 
d'au moins 50 millions (10,8 %) (Rapport mondial sur le handicap, OMS, 2011). 

Il faut également considérer qu'en raison du vieillissement de la population, les taux 
de handicap augmentent.  

Un lien bidirectionnel entre la pauvreté et le handicap a été constaté. L'apparition 
d'un handicap et l'augmentation de sa gravité entraînent une détérioration du 
bien-être social et économique, avec un impact négatif sur l'éducation, l'emploi et 
les revenus. En outre, en raison des coûts plus élevés, les personnes handicapées et 
leurs familles sont plus pauvres que les autres à revenu égal. En témoignent les 
données d'Eurostat sur le handicap dans l'Union européenne (2011) selon lesquelles 
le taux d'emploi des personnes handicapées est de 44% (contre 75% pour les 
personnes non handicapées), les personnes handicapées sont 70% plus pauvres 
que la moyenne, entre 20% et 40% des personnes handicapées ne bénéficient pas 
d'une aide suffisante dans les activités quotidiennes. Les personnes handicapées en 
Italie représentent 5,2%, soit environ 3,1 millions de personnes, dont environ 1,5 
million de personnes de plus de 75 ans et environ 284 000 étudiants handicapés, 27% 
vivent seuls alors que 61% vivent en famille (ISTAT, 2017). 
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Les principales difficultés rencontrées par les personnes handicapées sont : la 
discrimination, le manque de soins de santé, le manque de réhabilitation et les 
barrières architecturales (transports publics, bâtiments et technologies de 
l'information inaccessibles). Cela entraîne des conséquences telles qu'une santé 
plus fragile, des possibilités de formation et d'emploi limitées, la pauvreté et un 
niveau d'éducation plus faible. Il est important de garder à l'esprit que les handicaps 
peuvent également être dus à des troubles mentaux (environ 10 % de la population, 
OMS, 2017), mais il est plus difficile de détecter les handicaps liés à des maladies 
mentales que les maladies physiques en raison de la présence de préjugés culturels 
qui conduisent les personnes handicapées ou les membres de leur famille à ne pas 
avoir de contact avec les services publics pertinents, ou à ne pas répondre de 
manière appropriée aux enquêtes statistiques. 

Le concept de handicap a évolué sur une longue période, tant sur le plan social 
que culturel et historique. 

Depuis l'Antiquité, le handicap est considéré comme un problème, un défaut. À 
l'époque gréco-romaine, les valeurs dominantes reflétaient l'idéal du kalos kai 
agathos (beau et bon), la force et la beauté étaient considérées comme des 
idéaux à atteindre, tandis que la difformité et la maladie n'étaient pas tolérées car 
elles étaient associées à la culpabilité et à la volonté divine. Toute imperfection 
physique était en effet associée au mal et interprétée de manière morale et/ou 
religieuse comme une punition. Les personnes handicapées étaient considérées 
comme des boucs émissaires à blâmer pour les événements naturels destructeurs 
ou les fautes de la communauté.   

Au cours de la propagation du christianisme de l'Ancien Testament, le handicap a 
continué à être considéré comme une punition. L'enfant handicapé était dû au 
péché commis par la mère. Alors que dans le Nouveau Testament, on assiste à un 
profond changement culturel avec la naissance d'une nouvelle conception du 
handicap : la personne handicapée est considérée comme faisant partie de la 
communauté. Le handicap de l'individu n'est plus interprété comme une 
conséquence du péché, mais est lu comme une exhortation à tous les fidèles de 
faire de bonnes œuvres. Jésus, en ce sens, invite la communauté à exercer la 
charité envers les nécessiteux, qu'ils soient pauvres, malades ou infirmes, dénonçant 
toute forme d'inégalité. Malgré cette période d'inclusion apparente, à partir du XIIIe 
siècle, les personnes handicapées sont reléguées dans les structures hospitalières 
primitives gérées par les communautés monastiques et l'Église. À Londres, l'hôpital 
de Sainte-Marie-Bethléem, connu par l'histoire sous le nom de Bed-lem, représente 
l'un des premiers asiles, célèbre pour le traitement brutal et inhumain réservé aux 
patients. Des établissements similaires ont également été créés à Paris, où les 
handicapés physiques et mentaux étaient enfermés dans les deux hôpitaux les plus 
célèbres de France : Salpêtrière et Bicêtre (Pesci & Pesci, 2005). À partir du début 
du XIXe siècle, notamment avec la révolution industrielle, nous assistons à un autre 
changement important. Au cours de ces années, une nouvelle classe sociale 
dominante, la bourgeoisie, commence à émerger avec ses valeurs et ses idéaux 
de productivité et d'efficacité. La philosophie de cette nouvelle classe sociale est 
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partie d'une relecture de la théorie évolutionniste darwinienne appliquée à la 
société ou "darwinisme social". À la base de cette idéologie se trouve le concept 
de sélection naturelle, c'est-à-dire la survie du plus apte et la marginalisation relative 
de ceux qui ne sont pas "aptes", marquant une exclusion sociale supplémentaire 
des personnes handicapées. Pour tous ceux qui ne participent pas à la vie 
productive, parce qu'ils sont anormaux ou déviants, l'institutionnalisation a été la 
réponse généralisée ; ainsi se sont répandus les orphelinats, les asiles, les hôpitaux et 
les prisons. Les systèmes de classification et les techniciens responsables de leur 
application, assument un rôle de plus en plus fondamental, favorisant le 
développement d'une nouvelle représentation sociale du handicapé : celle du " 
malade ", une personne qui a besoin de soins, d'assistance et d'éducation spéciale 
(Lepri, 2011).  

Les idées de Darwin ont en fait été utilisées de manière totalement instrumentale 
pour soutenir une grande variété d'opinions sociales et politiques, ce qui a conduit 
à une hostilité inévitable entre les nations et les races, avec appropriation de la 
validité scientifique par des idéologies totalitaires. En effet, l'anthropologue anglais 
Francis Galton (1822-1921), dans son ouvrage Hereditary Genius (1869), a introduit 
le terme "eugénisme" pour définir l'étude des conditions dans lesquelles sont 
"produits" des hommes supérieurs. En Angleterre, il s'est d'abord répandu sous le nom 
de "culture lignagère", puis s'est étendu aux États-Unis, à la Suède, à l'Allemagne, à 
la France et à l'Italie. L'eugénisme s'est développé en réponse à la crainte de 
l'époque que la sélection naturelle ait cessé d'agir pour l'amélioration de l'espèce 
et que l'homme doive donc prendre en main les rênes de l'évolution. L'objectif de 
l'eugénisme est alors devenu de débarrasser l'humanité des maladies et des 
imperfections en encourageant la reproduction des meilleurs individus et en 
décourageant celle des individus présentant une certaine forme de handicap 
physique et mental (Brambilla, 2009).  

Les scientifiques italiens ont également été influencés par le courant eugéniste du 
XXe siècle, dont l'expression culmine avec l'avènement du fascisme. Avec son 
"discours de l'ascension" en 1927, Mussolini affirme que l'État est le principal garant 
de la santé publique et que sa tâche est de guérir la race de ses impuretés et 
imperfections. Pendant les vingt ans de la période fasciste, le contrôle eugénique 
se traduit par des mesures législatives et par une augmentation drastique du 
nombre de patients admis dans les hôpitaux psychiatriques. Les médecins et les 
psychiatres fascistes étaient obsédés par la prétendue propagation des 
dégénérescences et des infirmités mentales, de sorte qu'entre 1926 et 1928, plus de 
cinquante mille malades mentaux ont été internés (Padovan, 2003).  

De même, en Allemagne, les nationaux-socialistes allemands ont adopté, dans les 
années trente du vingtième siècle, les mesures les plus radicales et les plus violentes 
de stérilisation forcée. L'histoire tragique de l'holocauste nazi commence par 
l'élimination systématique des êtres humains les plus faibles et sans défense. 
L'objectif était d'éliminer le handicap en recourant à diverses méthodes : stérilisation 
des adultes, euthanasie des enfants, travail dans les camps de concentration. La 
vie des personnes handicapées était considérée comme une vie indigne d'être 
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vécue. Pour sensibiliser la population allemande à la nécessité de l'euthanasie, la 
propagande nazie a commencé à dénoncer les coûts élevés que le traitement des 
personnes handicapées entraînait pour la collectivité, justifiant ainsi l'élimination de 
toutes ces vies humaines sans valeur qui représentaient un fardeau pour la société 
(Friedlander, 1997 ; Tarditi, 2007). Par la suite, Franco Basaglia, psychiatre et 
neurologue italien, sur la base du recueil d'essais Asylums (Goffman, 1961) a 
commencé à Gorizia une expérience qui représente la première tentative italienne 
de proposer une alternative à une réalité qu'il rejetait avec ténacité : l'asile. Basaglia 
entendait briser les barrières entre ce qui se passait à l'intérieur de l'asile et le monde 
extérieur, "produisant par cette rupture une transformation du rapport entre sain et 
malade, qui remet simultanément en cause la définition de la santé et de la 
maladie comme instrument de discrimination, dans un contexte social fondé sur la 
division des classes et du travail" (Basaglia, 1968). Basaglia est le promoteur d'une 
réforme qui ne s'arrête pas à l'intérieur de l'institution de l'asile, mais qui étend ses 
limites à l'ensemble de la société. Ce n'est que lorsque le problème des malades 
mentaux sera abordé par la société que des établissements thérapeutiques centrés 
sur les besoins d'un sujet libre et non d'un objet placé en détention seront mis en 
place. En 1978, la loi 180 est adoptée, la loi dite Basaglia sur "les évaluations et les 
traitements sanitaires volontaires et obligatoires", par laquelle les asiles sont fermés 
et l'institution de l'hospitalisation forcée en psychiatrie est réglementée. L'adoption 
de cette loi marque un tournant dans la voie de l'intégration des personnes 
handicapées, souvent assimilées à des malades mentaux, bénéficiant d'un large 
soutien en Italie et à l'étranger. À toutes fins utiles, elle représente un tournant 
historique entre un avant et un après dans la psychiatrie italienne. 

L'Organisation mondiale de la santé (OMS), en 1980, a défini le handicap dans la 
"Classification internationale des déficiences, incapacités et désavantages 
existentiels", en distinguant trois niveaux :  

- Déficience : toute perte ou anomalie permanente d'une structure anatomique ou 
d'une fonction psychologique, physiologique ou anatomique (extériorisation) ;  

- Handicap : toute limitation ou perte (résultant d'une déficience) de la capacité 
d'accomplir une activité de base (comme marcher, manger, travailler) de la 
manière ou dans la mesure considérée comme normale pour un être humain 
(objectivation) ;  

- Handicap : la condition de désavantage, résultant d'une déficience ou d'un 
handicap, qui, chez un certain sujet, limite ou empêche l'accomplissement d'un rôle 
social considéré comme normal par rapport à l'âge, au sexe, au contexte 
socioculturel de la personne (socialisation).  

Les déficiences, les incapacités et les handicaps peuvent limiter l'accomplissement 
par une personne des rôles vitaux que sont l'orientation, l'indépendance physique, 
l'emploi, l'intégration sociale et l'autosuffisance économique. 

En 1999, l'OMS a publié la nouvelle " Classification internationale des déficiences, 
des activités personnelles (ex-déficience) et de la participation sociale (ex-



       Aller à l'index          

9 
 

handicap ou désavantage existentiel) " (CIH-2). (ICIDH-2), dans laquelle deux des 
trois concepts porteurs qui caractérisent un processus morbide sont redéfinis :  

- son extériorisation : déficience  

- son objectivation : non plus les incapacités mais les activités personnelles  

- les conséquences sociales : non plus handicap ou désavantage mais participation 
sociale différente.  

Plus précisément :  

- les activités personnelles désignent les limitations de nature, de durée et de qualité 
qu'une personne subit dans ses activités, à tout niveau de complexité, en raison 
d'une déficience structurelle ou fonctionnelle. Sur la base de cette définition, toute 
personne est différemment handicapée.  

- la participation sociale fait référence aux restrictions de nature, de durée et de 
qualité qu'une personne subit dans tous les domaines ou aspects de sa vie (sphères) 
en raison de l'interaction des déficiences, des activités et des facteurs contextuels.  

Dans la nouvelle classification de l'OMS, le terme "handicap" a été définitivement 
écarté en raison de sa connotation confuse et péjorative. 

Plus précisément, le terme "handicap" désigne la réduction ou la perte de la 
capacité d'exercer une activité considérée comme normale dans le contexte de 
référence. Les personnes handicapées sont définies comme celles qui présentent 
des déficiences physiques, mentales, intellectuelles ou sensorielles durables qui, en 
interaction avec des obstacles de nature diverse, peuvent faire obstacle à leur 
pleine et effective participation à la société sur la base de l'égalité avec les autres 
(ONU, 2006). 

 

 

 

1.2 Les systèmes internationaux de classification du 
handicap 

 
L'évolution du concept de handicap a entraîné une évolution de son système de 
classification et d'évaluation. En effet, les principes de la CIF (Classification 
Internationale du Fonctionnement) sont en accord avec l'idée la plus récente 
d'intégration, c'est-à-dire que la CIF est proposée comme un modèle de 
classification bio-psycho-social résolument attentif à l'interaction entre la capacité 
de fonctionnement d'une personne et le contexte social, culturel et personnel dans 
lequel elle vit. La CIF est dérivée de la classification CIH de 1980 et complète la 
classification CIM-10, qui fournit des informations sur le diagnostic et l'étiologie des 
maladies. La CIF ne contient pas de références à la maladie, à l'incapacité et au 
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handicap, mais se concentre positivement sur la fonction, la structure, l'activité et 
la participation. Plus précisément, la CIF : décrit et mesure la santé et le handicap 
dans une population donnée ; décrit ce qui peut se produire en conjonction avec 
un état de santé donné ; est applicable à tous ; considère le handicap en relation 
avec les facteurs contextuels et de vie d'une personne ; et décrit le fonctionnement 
comme un continuum, sans catégoriser les handicaps.  
 
La structure de la CIF comprend deux parties : La partie 1 traite du fonctionnement 
et du handicap ; la partie 2 traite des facteurs contextuels.  
 
Chaque partie se compose de deux éléments :  
 
PARTIE 1: Composantes du fonctionnement et du handicap  

La composante Corps comprend deux classifications, une pour les fonctions des 
systèmes corporels (fonctions physiologiques et psychologiques des systèmes 
corporels) et une pour les structures corporelles (parties anatomiques et fonctions 
corporelles). Les chapitres des deux classifications sont organisés par systèmes 
corporels.  

La composante Activité (exécution d'une tâche ou d'une action par un individu) et 
Participation (implication dans une situation de vie) englobe toute la gamme des 
domaines indiquant les aspects du fonctionnement d'un point de vue individuel et 
social.  

PARTIE 2: Composantes des facteurs contextuels  

La première composante des Facteurs Contextuels est une liste de Facteurs 
Environnementaux (attitudes, environnement physique et social dans lequel les 
personnes vivent). Les facteurs environnementaux ont un impact sur toutes les 
composantes du fonctionnement et du handicap et sont organisés dans un ordre 
allant de l'environnement le plus proche de la personne à l'environnement plus 
général. Les facteurs personnels (attitudes, personnalité, éducation, culture, modes 
de vie) sont également une composante des facteurs contextuels, mais ne sont pas 
classés dans la CIF en raison de la grande variabilité sociale et culturelle qui leur est 
associée. Tout facteur environnemental peut modifier positivement le 
fonctionnement d'une personne dans une activité donnée, c'est-à-dire être un 
facilitateur, ou limiter le fonctionnement, créant ou amplifiant le handicap d'une 
personne et agissant comme une barrière, comme un obstacle physique, un 
escalier, des attitudes stigmatisantes d'individus ou de groupes, l'absence de 
technologies de soutien. L'évaluation du fonctionnement doit préciser le contexte 
de la vie d'une personne. Il est différent d'évaluer le fonctionnement d'une personne 
à domicile ou dans un service, dans un milieu adapté ou dans un milieu avec des 
obstacles physiques ou relationnels à la participation, dans un environnement 
familier ou non. L'application de la CIM-10 et de la CIF de manière complémentaire 
peut fournir une image complète du fonctionnement de la maladie et de l'état de 
santé de la personne.  
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La CIMH d'abord, puis la CIF ensuite, se sont révélées incapables de décrire en 
détail et avec précision le profil fonctionnel des personnes atteintes de troubles du 
développement parce qu'elles ne contiennent pas de catégories représentant les 
caractéristiques spécifiques du développement des enfants et des jeunes ; en 
particulier, il manque certains codes liés à la fonction cognitive, au langage, au jeu, 
à l'apprentissage et au fonctionnement à la maison, à l'école et dans la 
communauté. C'est pourquoi une classification du développement spécifique à 
l'âge a été élaborée. 

La "Classification internationale du fonctionnement, du handicap et de la santé 
pour les enfants et les jeunes", désormais appelée ICF-CY en abrégé, est la première 
classification directement dérivée de la CIF, avec laquelle elle est entièrement 
compatible, couvrant la tranche d'âge de la naissance à dix-huit ans. La version 
finale de cette classification a été présentée pour la première fois par l'OMS à 
Venise en 2007. 

La CIF-CY élargit le champ d'application de la CIF par l'ajout de contenu et de 
détails visant à rendre compte des fonctions et structures corporelles, des activités, 
de la participation et des environnements spécifiques des nourrissons, des enfants, 
des préadolescents et des adolescents. 

La CIF-CY, comme la CIF, doit être utilisée en complément de la CIM-10. 

Les raisons du développement de la CIF-CY reposent sur des considérations 
pratiques, philosophiques, taxonomiques et de santé publique. D'un point de vue 
pratique, il était nécessaire de créer une classification qui tienne compte des 
changements associés à la croissance et au développement ; de plus, les 
manifestations du fonctionnement, du handicap et des conditions de santé dans 
l'enfance et l'adolescence sont différentes en nature, en impact, en intensité et en 
conséquences de celles des adultes. D'un point de vue philosophique, il est essentiel 
qu'une classification, visant à décrire la santé et le fonctionnement des enfants et 
des adolescents, soit conforme aux conventions et déclarations internationales 
pour la protection des droits de l'enfant, afin qu'elle puisse constituer une preuve, 
un soutien et un fondement empirique pour garantir les droits des enfants et des 
adolescents. 

Lors de l'adaptation du contenu de la CIF à la CIF-CY, une attention particulière a 
été accordée à quatre questions clés : 

- le développement est un processus dynamique dans lequel le fonctionnement de 
l'enfant dépend des interactions permanentes avec la famille ou d'autres 
prestataires de soins dans l'environnement social immédiat et ne peut être compris 
en considérant l'enfant de manière isolée. À ce stade du développement, 
l'influence de la famille est plus grande que dans la vie adulte. 

- chez les enfants et les adolescents, le moment de l'apparition de certaines 
fonctions ou structures corporelles et de l'acquisition de certaines aptitudes peut 
varier en fonction des différences individuelles ou des facteurs physiques et 
psychologiques de l'environnement ; il est donc important de garder à l'esprit que 
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l'absence d'apparition de fonctions, de structures ou d'aptitudes peut ne pas être 
permanente mais refléter un retard de développement. 

- la participation, définie comme " l'implication dans une situation de vie ", en 
particulier chez le jeune enfant, est définie par les parents, les soignants ou les 
prestataires de services. 

- la nature et la complexité de l'environnement des enfants changent radicalement 
au fur et à mesure qu'ils grandissent ; de plus, compte tenu de la position de 
dépendance dans laquelle se trouvent les enfants au cours de leur 
développement, l'environnement a un impact significatif sur leur fonctionnement. 

Les opérations de développement de la CIF-CY ont inclus : 

- la modification ou l'élargissement des descriptions ; 

- l'attribution de nouveaux contenus à des codes inutilisés ; 

-  la modification des critères d'inclusion et d'exclusion ; 

- l'expansion des qualificatifs pour permettre l'inclusion des aspects du 
développement de l'enfant (OMS, 2007). 

Un autre outil standardisé de planification et d'évaluation utilisé et bien connu en 
Italie est le VADO (Évaluation des Capacités et Définition des Objectifs). Développé 
dans les années 90 par un groupe d'opérateurs ayant une longue expérience dans 
le domaine de la réadaptation et par des chercheurs expérimentés dans le 
développement d'outils d'évaluation standardisés, VADO est un outil innovant pour 
l'évaluation et la planification d'interventions de réadaptation individualisées 
auprès de personnes présentant des handicaps personnels, relationnels et sociaux 
dus à la détresse mentale. Plus précisément, le but de VADO est 1. de définir les 
objectifs d'un programme de réadaptation individualisé pour les personnes qui ont 
des difficultés à réaliser les activités de la vie quotidienne, à avoir une vie 
relationnelle satisfaisante et, plus généralement, à être autonome et 2. d'évaluer 
l'évolution du programme dans le temps, en termes d'objectifs et de résultats 
atteints. La VADO est donc construite sur deux composantes fondamentales : une 
première composante liée à l'évaluation du patient, et une seconde liée à la 
planification et à la conduite du programme de réhabilitation. L'entretien 
d'évaluation du fonctionnement (FEA) peut être utilisé en totalité ou en partie pour 
recueillir les informations nécessaires. Les composantes prises en compte dans 
l'entretien sont : 

1. Soins personnels 

2. Soins apportés aux vêtements 

3. Prendre soin de sa santé physique 

4. Prendre soin de sa santé mentale 

5. Accueil 
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6. Lieu de vie 

7. Prendre soin de son espace de vie et collaborer aux activités domestiques 

8. Activités productives et/ou socialement utiles/études 

9. Quantité et type d'activités quotidiennes 

10. Vitesse de déplacement 

11.      Participation à la vie de la résidence ou du centre de jour 

11. Participation à la vie de la famille 

12. Vie affective, aspects sexuels et sentimentaux 

13. Les soins aux enfants 

14. Fréquence des relations sociales "externes » 

15. Amitié et relations d'aide 

16. Contrôle de l'agressivité 

17. Autres règles de coexistence 

18. Sécurité 

19. Intérêts 

20.      Informations générales 

21. Niveau d'éducation 

22. Gestion de l'argent 

23. Voyages et utilisation des transports 

24. Utilisation du téléphone 

25. Achats et courses 

26. Faire face à une urgence 

27. Revenus et demandes de pensions et d'allocations 

Mais aussi : forces et ressources actuelles et antérieures 

Les résultats de l'évaluation sont reportés de manière synthétique sur l'échelle du 
fonctionnement personnel et social (FPS) et, de manière plus opérationnelle, sur le 
formulaire des aires de réadaptation (AR). Les domaines de fonctionnement 
évalués sont les suivants : 

- Soins de soi et de l'environnement 

- Relations familiales et sociales 

- Travail/étude et activités de service communautaire 
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- Comportement agressif ou perturbateur 

Ensuite, pour élaborer le programme de réadaptation sont définis :  

- Objectif général : amener le patient à vivre, travailler et faire de nouvelles 
expériences dans l'environnement de son choix, de manière aussi indépendante 
que possible compte tenu des conditions de départ ; 

- Objectif général : concerne le domaine dans lequel il a été décidé d'intervenir ; 

- Objectifs spécifiques : définis de manière opérationnelle, réalisables en quelques 
mois (Morosini et al., 1998) 

Aujourd'hui, à la lumière des systèmes de classification actuels, les handicaps ont 
été catégorisés comme suit :  

- Handicaps sensoriels : handicaps qui affectent les sens (vue, ouïe, mais aussi 
toucher, goût, odorat) ; 

Cette expression désigne principalement trois types de handicaps : 

- La cécité ou la malvoyance avec une vision ne dépassant pas 3/10 ; 

- La surdité ou la malentendance avec une perte d'audition supérieure à 25 
décibels dans les deux oreilles ; 

- la surdicécité caractérisée par la coexistence des deux handicaps sensoriels visuel 
et auditif. 

Le handicap sensoriel affecte souvent les relations et la communication. Une 
déficience ou un dysfonctionnement visuel ne permet pas à une personne de saisir 
pleinement la communication non verbale de son interlocuteur et, de la même 
manière, une déficience ou un dysfonctionnement auditif ne permet pas à une 
personne de percevoir clairement ce qui est dit par une autre personne. Mais elle 
affecte également sa propre autonomie et sa vie quotidienne. 

- les handicaps moteurs : ils concernent la motilité et l'efficacité des organes et des 
parties du corps dépendant du mouvement ; 

Les principaux handicaps moteurs concernent la posture, la coordination et le tonus 
musculaire. La personne handicapée est donc incapable de maintenir le "dialogue 
tonique" entre le milieu environnant et sa propre capacité de mouvement. 
Quelques déclinaisons de ce type de handicap sont : 

- L'infirmité motrice cérébrale infantile : ces handicaps moteurs touchent deux 
enfants sur mille, qui dès les premiers mois de vie présentent des difficultés d'intensité 
variable dans le mouvement qui peuvent toucher un ou plusieurs membres, de la 
monoplégie qui ne touche qu'un membre à la tétraplégie qui touche les quatre 
membres ; 

- les encéphalopathies, qui sont de nature génétique, se manifestent par des 
tremblements, des oscillations rythmiques du corps et des changements musculaires 
entre des muscles antagonistes ; 
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- La dysgraphie, l'incapacité à produire des écrits de bonne qualité, est souvent un 
trouble qui touche l'aspect psychologique de l'élève et nécessite une analyse 
approfondie de la dynamique scolaire et familiale ; 

- la maladresse motrice, concerne les sujets qui présentent des tics nerveux, 
mouvements involontaires que le sujet effectue dans une situation de grand 
inconfort. Généralement, ils ne limitent pas la vie quotidienne du sujet, sauf dans 
certains cas où ils se présentent sous une forme sévère, notamment le syndrome de 
Gilles de la Tourette qui implique également une répétition continue de sons tels 
que des grognements, des aboiements et des sons dus à la déglutition. 

- Les déficiences intellectuelles : elles concernent aussi bien les capacités 
intellectuelles vérifiables par le biais du QI (QI : rapport entre l'âge chronologique et 
l'âge mental du sujet), que des déficiences plus spécifiques telles que les 
déficiences mentales (M.I.) et les troubles spécifiques de l'apprentissage (par 
exemple la dyslexie, la dysgraphie, la dyscalculie, etc.) ; 

Dans le DSM-IV-TR, le concept même de déficience intellectuelle était indiqué par 
la catégorie diagnostique de déficience mentale, alors que dans le DSM-5, le terme 
de déficience mentale a été officiellement remplacé par celui de déficience 
intellectuelle (trouble du développement intellectuel). Le terme de déficience 
intellectuelle est l'équivalent de celui de trouble du développement intellectuel, qui 
a été adopté dans la première version de la CIM-11. Les nouveaux termes du DSM-
V désignent un trouble qui se manifeste à l'âge du développement et qui comprend 
des déficits intellectuels et adaptatifs dans les domaines de la conceptualisation, 
de la socialisation et des compétences pratiques. On distingue quatre niveaux de 
sévérité (léger, modéré, sévère et très sévère) basés à la fois sur l'évaluation clinique 
et sur l'administration de tests standardisés (échelles de Wechsler) des fonctions 
intellectuelles et adaptatives. 

- Handicap mental : concerne les problèmes mentaux et relationnels (psychose) et 
les problèmes psychologiques (uniquement les névroses graves et invalidantes). 

Le sujet atteint d'un handicap psychiatrique apparaît incapable, en partie ou 
totalement, de remplir le rôle social qui lui est demandé par sa famille et, en général, 
par le contexte dans lequel il vit. On parle de handicap primaire pour définir le 
dommage intrinsèque induit par la maladie psychiatrique, qui détermine les 
problèmes et les conflits avec la famille et l'environnement social. Le handicap 
secondaire correspond aux réactions personnelles négatives. Les effets d'une crise 
mentale grave peuvent être, par exemple, une perte totale de l'estime de soi ou, à 
l'inverse, un déni du trouble lui-même. Le handicap tertiaire est constitué par les 
handicaps sociaux résultant de la maladie : la pauvreté, la solitude, le manque de 
travail et de logement sont des facteurs qui amplifient la maladie de base, 
conduisant le patient à une condition d'insécurité et d'isolement progressif. 

En réalité, les handicaps coexistent souvent : on peut alors parler de polyhandicap. 
Il est parfois possible de préciser le handicap principal et le handicap associé. La 
présence de handicaps crée très souvent des problèmes psychologiques et 
relationnels. 
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1.3 Le système réglementaire européen sur le handicap et 
l’inclusion 

L'Union européenne a commencé à s'intéresser au handicap à partir de la seconde 
moitié des années 1970 (Priestley, 2007). Au début, les actions communautaires étaient 
marginales et se déroulaient principalement par le biais d'instruments non 
contraignants ou par l'échange d'informations entre les États membres (Waddington 
et al., 2002). En fait, les droits des personnes handicapées étaient étrangers au 
contexte législatif européen et les traités en vigueur à l'époque ne contenaient 
aucune mention du handicap. 
 
L'approbation de la stratégie communautaire en matière de handicap en 1996 
représente la première reconnaissance du handicap en tant que domaine de la 
politique européenne et la première véritable affirmation de la nécessité de protéger 
les droits des personnes handicapées par une série d'actions intégrées et 
coordonnées. La stratégie en question s'est caractérisée par un changement de 
perspective inspiré par les Règles pour l'égalisation des chances des personnes 
handicapées (approuvées par les Nations unies en 1993) et par l'émergence du 
"modèle social du handicap" (Barnes, 2008), qui conçoit le handicap comme une 
conséquence de facteurs sociaux et non comme une conséquence de la déficience 
d'un individu. 
 
Avec l'entrée en vigueur du traité d'Amsterdam en 1999, l'UE a acquis le pouvoir 
d'adopter des mesures visant à lutter contre la discrimination fondée, entre autres, sur 
le handicap (article 13 du traité CE, devenu article 19 du traité FUE). À ce jour, toutefois, 
le texte législatif le plus important reste la directive 2000/78/CE du Conseil, qui porte 
création d'un cadre général en faveur de l'égalité de traitement en matière d'emploi 
et de travail, première véritable intervention législative visant à garantir le droit au 
travail des personnes handicapées. 
 
En 2000, le Conseil européen de Nice a approuvé la Charte des droits fondamentaux 
de l'Union européenne, qui comprend deux mesures spécifiquement liées au 
handicap. L'article 21 affirme le principe de non-discrimination, tandis que l'article 26 
stipule que l'UE " reconnaît et respecte le droit des personnes handicapées à bénéficier 
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de mesures visant à assurer leur autonomie, leur intégration sociale et professionnelle 
et leur participation à la vie de la communauté " (Ferri, 2016). 
 
En 2009, l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne a entraîné un changement 
substantiel du statut de la Charte des droits fondamentaux de l'UE : elle a reçu la même 
valeur juridique (contraignante) que les traités, ce qui en fait une source de droit 
primaire. La Convention de l'ONU relative aux droits des personnes handicapées (loi n° 
18 du 3 mars 2009) engage tous les États signataires à prévoir des formes d'intégration 
scolaire dans les classes ordinaires. Dans la partie introductive de la Convention de 
l'ONU, on affirme le "modèle social du handicap", selon lequel le handicap est dû à 
l'intégration entre le déficit fonctionnel de la personne et le contexte social. Elle 
examine ensuite la qualité de vie de la personne handicapée. 
 
Par la suite, la Commission a adopté la Stratégie européenne en faveur des personnes 
handicapées 2010-2020. Cette nouvelle stratégie semble être fortement influencée 
par le modèle social (Barnes, 2008) et la Convention de l'ONU (2006), son pivot 
conceptuel et programmatique est l'élimination des barrières en faveur de la 
participation des personnes handicapées à la vie sociale, culturelle et économique. 
La principale nouveauté réside dans l'identification de huit domaines spécifiques dans 
lesquels l'Union européenne propose d'agir en collaboration avec les États membres : 
l'accessibilité, la participation, l'égalité, l'emploi, l'éducation et la formation, la 
protection sociale et la santé (Ferri, 2016). 
 
Les règles de l'Union relatives aux droits des passagers garantissent l'accès des 
personnes handicapées aux transports aériens, maritimes, ferroviaires et routiers, la 
directive 2016/2102/UE relative à l'accessibilité des sites web et des applications 
mobiles des organismes du secteur public, la directive 2000/78/CE portant création 
d'un cadre général en faveur de l'égalité de traitement en matière d'emploi et de 
travail sont des exemples de politiques européennes. 
 
Malgré tous les efforts entrepris, la Commission européenne reconnaît que les 
personnes handicapées restent plus exposées à la pauvreté et à l'exclusion sociale 
que les personnes non handicapées. De plus, la pandémie de COVID-19 a exacerbé 
les inégalités existantes. Par conséquent, une nouvelle stratégie a été proposée : la 
stratégie européenne 2021-2030. En outre, en 2024, la Commission elle-même, en 
coopération avec les États membres, a l'intention d'introduire un cadre européen de 
qualité pour des services sociaux d'excellence destinés aux personnes handicapées ; 
de faire prendre des initiatives concrètes au niveau national en matière d'accès à des 
écoles, une justice et des soins de santé inclusifs ; et de renforcer la participation des 
personnes handicapées aux arts et à la culture, aux loisirs, aux sports et au tourisme 
(communication de la Commission européenne, 2010, 2021). 
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1.3.1 Le système réglementaire en Italie 
Le modèle pédagogique de l'école italienne, jugé dans le monde entier comme le 
plus avancé, a été caractérisé par une série de règlements. Partant du concept 
d'"intégration scolaire" des personnes handicapées, la législation italienne parle 
aujourd'hui d'"inclusion". La loi n° 118/71 établit que même les élèves handicapés 
doivent remplir leur obligation scolaire dans les écoles ordinaires, à l'exception des 
plus graves (parmi lesquels sont considérés les aveugles, les sourds, les déficients 
intellectuels et les personnes lourdement motorisées, comme les tétraplégiques, 
c'est-à-dire celles qui sont incapables de bouger leurs quatre membres et souvent 
de parler). Le concept d'intégration sociale commence à faire son chemin et 
intervient également dans le domaine de l'assistance économique et sanitaire 
(utilisation gratuite et adaptation des transports publics) et de l'élimination des 
barrières architecturales (ar.27).  

Avec la loi n° 517 de 1977, un modèle pédagogique-éducatif avancé est né dans 
notre pays, basé sur l'intégration scolaire des handicapés, abolissant les classes 
différentielles. Cette loi établit le principe de l'inclusion de tous les élèves 
handicapés de l'école élémentaire et du collège, âgés de 6 à 14 ans, qui sont pris 
en charge par un enseignant spécialisé en "soutien scolaire" (inclus dans la scolarité 

http://www.intersticios.es/article/viewFile/2382/1893
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obligatoire) et par une planification administrative et financière convenue entre 
l'État, les autorités locales et les unités sanitaires locales.) 

Le C.M. 262/88 promulgue l'inscription et la fréquentation des élèves handicapés 
dans l'enseignement secondaire. 

La loi n° 104 du 5 février 1992, plus connue sous le nom de loi 104/92, est la référence 
législative "pour l'assistance, l'intégration sociale et les droits des personnes 
handicapées". Les principaux destinataires de la loi 104 sont les citoyens 
handicapés, c'est-à-dire les personnes qui ont une déficience physique, psychique 
ou sensorielle, stabilisée ou progressive, qui réduit leur capacité d'apprentissage, de 
relation ou d'intégration au travail et qui détermine un désavantage social et une 
marginalisation, mais il y a aussi des références à ceux qui vivent avec eux, souvent 
les soignants de ces personnes. L'hypothèse est en effet que l'autonomie et 
l'intégration sociale sont obtenues en assurant à la personne handicapée et à sa 
famille un soutien adéquat.  

Les principaux objectifs de la loi sont de garantir la dignité humaine, la liberté et 
l'autonomie de la personne handicapée, sa pleine intégration dans la famille, à 
l'école, dans le monde du travail et dans la société en général ; de prévenir et 
d'éliminer les causes invalidantes qui ne permettent pas la pleine réalisation de la 
personne, l'obtention d'une autonomie maximale compatible avec le handicap et 
la pleine participation de la personne handicapée à la vie sociale et la pleine 
réalisation des droits civils, politiques et patrimoniaux ; garantir la récupération 
fonctionnelle et sociale de la personne handicapée physique, psychique et 
sensorielle ; assurer des soins et des services de prévention ; éliminer toute forme de 
marginalisation et d'exclusion. 

Ces objectifs sont poursuivis par les moyens décrits ci-dessous : 

- Recherche dans tous les domaines pertinents 

- prévention, diagnostic et traitement précoce des handicaps 

- information continue des familles 

- implication de la famille dans le choix des interventions 

- soutien psychologique à la famille 

- garantie du choix des interventions les plus appropriées 

- la promotion du dépassement de toutes les formes de marginalisation et 
d'exclusion sociale 

La vérification du handicap, des interventions nécessaires et de la capacité 
résiduelle globale est effectuée par l'unité sanitaire locale par le biais de 
commissions médicales. L'évaluation du handicap est une étape indispensable 
pour établir le droit d'accès à une série d'avantages fiscaux, professionnels, scolaires 
ou autres.  
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Selon le degré de gravité du handicap et selon qu'une demande conjointe 
d'évaluation du handicap civil est faite ou non, la personne peut avoir accès à 
différentes prestations. L'équipe médicale doit distinguer deux niveaux de gravité 
du handicap résultant de la déficience : un handicap permanent ; un handicap 
permanent en situation de gravité. Sur la base de cette distinction préalable, la 
personne handicapée pourra accéder à différentes prestations. Dans le cas de la 
reconnaissance de l'état de handicap en situation de gravité, les prestations ne 
s'adressent pas seulement à la personne en question, mais aussi aux parents, aux 
proches ou aux beaux-parents de la personne handicapée. 

 

En 1999, la loi n.68 du 22 mars, Règlement pour le droit au travail des personnes 
handicapées, représente un pas supplémentaire de normalisation civile pour le 
handicap. Cette loi, qui intègre et développe la loi n° 482 du 2 avril 1968 qui 
"Discipline l'embauche obligatoire par les administrations publiques et les entreprises 
privées", introduit le concept d'"emploi ciblé" (art.2). Les articles 3 et 4 de la loi 
encouragent et soutiennent clairement l'insertion individualisée des personnes 
handicapées dans le monde du travail sur la base d'une analyse de la capacité de 
travail de l'individu et des caractéristiques du lieu de travail. Elle encourage 
l'activation d'actions positives de soutien et prévoit l'élimination des problèmes 
environnementaux et relationnels qui rendent difficile l'insertion des personnes 
handicapées dans le monde du travail. Le décret présidentiel ultérieur n° 333 de 
2000 réglemente la matière traitée par la loi n° 68/99 et la loi n° 53 du 28 mars 2003 
définit les normes générales en matière d'éducation et les niveaux essentiels de 
performance dans le domaine de l'éducation et de la formation professionnelle. 

1.3.2 Le système réglementaire en Espagne 
 
En Espagne, le paysage juridique relatif aux droits des personnes vivant avec un 
certain type de handicap n'a cessé de changer et de s'améliorer ces dernières 
années. L'exemple ultime de cette évolution juridique est la loi 8/2021, entrée en 
vigueur en septembre 2021, qui régit pour toute personne souffrant d'un handicap 
mental ou physique sa pleine faculté d'autodétermination conformément à ses 
désirs, sentiments et aptitudes dans la mesure où ils peuvent être satisfaits. En 
d'autres termes, les personnes handicapées peuvent toujours prendre leurs propres 
décisions et sont juridiquement traitées comme des personnes et seulement ensuite 
comme des personnes présentant une certaine déficience, de sorte qu'elles ne 
peuvent être privées de la capacité de vivre selon leurs souhaits et leurs valeurs. 
Cette évolution juridique fait suite à une initiative des Nations unies de 2006.  
 
Mais l'évolution menant à la loi 8/2021 commence plus tôt: la Constitution 
espagnole du 29 décembre 1978 réserve plusieurs articles pour réglementer la 
politique spécifique aux personnes handicapées. L'actuelle Constitution espagnole 
envisage et fait référence aux droits des personnes handicapées, en abordant la 
question sous une double perspective: d'une part, elle vise l'absence de toute forme 
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de discrimination et, d'autre part, elle réglemente les actions des pouvoirs publics 
afin qu'ils mènent une politique d'intégration (Blasco Madrigal, 2021). 
 
Presque au même moment, en 1979, la base juridique a été créée pour la vie 
professionnelle des citoyens ayant un certain type de handicap. Aujourd'hui, ces 
aspects du travail et du lieu de travail relatifs à l’incapacité sont réglementés dans 
l'actuel Statut des travailleurs dans le décret royal législatif 1/2015, du 23 octobre, 
afin d'intégrer des nouvelles lois du travail dûment régularisées, clarifiées et 
harmonisées. La réglementation actuelle répond au développement attendu du 
devoir et du droit d'avoir un emploi, en protégeant des conditions telles que la 
rémunération équitable et l'absence de discrimination dans les relations de travail 
(Blasco, 2021).  
 
Depuis 1982, année où a été adoptée la première loi visant à réglementer les soins 
et le soutien aux personnes handicapées et à leurs familles, plusieurs règlements ont 
été adoptés dans le but d'améliorer la situation de ces groupes. En 1982, la LISMI - 
Loi pour l'intégration sociale des personnes handicapées - est entrée en vigueur. 
L'une des mesures les plus révolutionnaires introduites par la LISMI a été 
l'établissement d'un quota de 2% de personnes ayant un degré de handicap 
reconnu supérieur à 33% pour les entreprises comptant plus de 50 personnes dans 
leur personnel. Enfin, après plus de 30 ans, la LISMI a été remplacée par la Loi 
générale sur les droits des personnes handicapées et leur inclusion sociale, qui a été 
approuvée en 2014. Parmi les aspects les plus importants de cette loi figurent des 
nouveautés telles que la modification de la loi organique du régime électoral 
général pour garantir le droit de vote à toutes les personnes handicapées. 
 
Approuvée en 2003, la loi sur l'égalité, la non-discrimination et l'accessibilité 
universelle a été créée pour unifier les conditions requises par les communautés 
autonomes et les conseils municipaux, en cherchant à garantir le droit à l'égalité 
des chances pour les personnes handicapées. Ses trois principaux objectifs sont les 
suivants 1)Disposer d'un outil juridique permettant de pénaliser et de sanctionner les 
personnes ou les institutions qui pratiquent une quelconque discrimination à l'égard 
des personnes handicapées ; 2) Garantir et améliorer l'accessibilité universelle, qui 
permet aux personnes handicapées de mener une vie active et indépendante ; 3) 
L'action positive, qui fait référence à un ensemble de politiques et de pratiques 
développées afin d'augmenter la représentation du groupe des personnes 
handicapées, l'incorporation d'outils et de programmes pour l'accessibilité spéciale 
et la non-discrimination afin d'obtenir une plus grande sensibilisation, l'engagement 
dans l'innovation technologique et l'établissement de normes éthiques. Pour 
garantir les droits des personnes handicapées, le LIONDAU jette les bases d'un 
programme de plaintes et de suggestions grâce auquel on peut signaler à 
l'administration toute violation des droits des personnes handicapées. 
 
En 2021, le Congrès a approuvé une loi qui élimine l'incapacité juridique des 
personnes handicapées. Avec cette réforme, l'État élimine la figure du tuteur légal, 
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en la remplaçant par un système de soutien adapté aux besoins de chaque 
personne. 
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1.3.3 Le système réglementaire en République Tchèque 
 

L'intégration des personnes handicapées dans la société, leur droit à l'éducation, à 
l'emploi et le droit de ne pas être discriminé par quiconque sont établis dans le 
système juridique tchèque par plusieurs lois individuelles. 

- Loi sur les services sociaux : Loi. No. 108/2006 Coll. 

L'objectif principal de cette loi est de créer les conditions permettant de satisfaire 
les besoins naturels des personnes, sous la forme d'un soutien et d'une assistance 
dans la gestion des soins personnels, nécessaires à l'autonomie pour une vie pleine 
et entière et dans les situations de vie qui peuvent exclure une personne de la vie 
ordinaire de la société. Les services sociaux permettent à une personne en risque 
d'exclusion sociale de participer à la vie quotidienne de la société, ce qui signifie 
l'accès à l'éducation, à l'emploi, à la vie culturelle et sociale. 

- Loi sur l'éducation préscolaire, l'éducation de base, l'éducation secondaire, 
l'éducation professionnelle supérieure et d'autres types d'éducation (loi sur les 
écoles) Loi. No. 561/2004 Coll. 

Éducation des enfants, élèves et étudiants ayant des besoins éducatifs spéciaux : 
un enfant, un élève et un étudiant ayant des besoins éducatifs spéciaux est une 
personne souffrant d'un handicap, d'une déficience ou d'un handicap social. 

https://www.boe.es/buscar/act.php?id=BOE-A-2003-22066
https://www.boe.es/boe/dias/2013/12/03/pdfs/BOE-A-2013-12632.pdf
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Le handicap est, au sens de la présente loi, une déficience auditive, mentale, 
physique ou visuelle, un défaut d'élocution, une déficience multiple, l'autisme ou les 
troubles du développement de l'apprentissage ou du comportement.  

Au sens de la présente loi, un handicap est une maladie à long terme ou des 
troubles médicaux légers entraînant des troubles de l'apprentissage et du 
comportement qui doivent être pris en compte dans l'éducation. 

Au sens de la présente loi, le désavantage social est : 

- un environnement familial de faible statut socioculturel, une menace de 
phénomènes socio-pathologiques, 

- une prise en charge institutionnelle prescrite ou une éducation protectrice 
imposée, ou  

- le statut de demandeur d'asile et de participant à la procédure d'octroi de l'asile 
sur le territoire de la République tchèque en vertu d'une législation spéciale. 

- Droit du travail : Loi sur l'emploi des personnes handicapées. No. 435/2004 Coll. 

Les personnes physiques handicapées (ci-après dénommées "personnes 
handicapées") bénéficient d'une protection accrue sur le marché du travail. 

Les personnes handicapées sont des personnes physiques qui sont : 

(a) reconnues par l'institution de sécurité sociale en tant que personnes 
handicapées au troisième degré (cette modification entre en vigueur le 1er janvier 
2010.) (ci-après dénommées "personnes handicapées"), 

(b) reconnues par l'autorité de sécurité sociale comme handicapées en première 
ou deuxième instance (cette modification entre en vigueur le 1er janvier 2010.)   

(c) reconnue par une décision de l'Office du travail comme handicapées (ci-après 
dénommées "personnes handicapées").  

Est considérée comme handicapée au sens de l'alinéa 2 lettre c) une personne 
physique qui conserve la capacité d'exercer un emploi fixe ou une autre activité 
lucrative, mais dont la capacité d'être ou de rester intégrée, d'exercer des 
professions existantes ou d'utiliser des qualifications ou des compétences existantes 
est sensiblement réduite en raison de son état de santé défavorable de longue 
durée. Est considéré comme un état de santé défavorable de longue durée au sens 
de la présente loi, un état défavorable qui, selon la science médicale, devrait durer 
plus d'un an et qui réduit sensiblement les capacités mentales, physiques ou 
sensorielles et donc la capacité d'emploi. 

- Loi anti-discrimination Loi. No. 198/2009 Coll. 

Loi n° 198/2009 Coll. sur l'égalité de traitement et sur les moyens légaux de 
protection contre la discrimination et modifiant certaines lois (loi anti-discrimination).  

Aux fins de la présente loi, le droit à l'égalité de traitement signifie le droit de ne pas 
être victime de discrimination pour les motifs énoncés dans la présente loi. La 
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discrimination est un harcèlement direct ou indirect, un harcèlement sexuel et toute 
autre forme de harcèlement; la discrimination est également considérée comme 
une instruction de discriminer et une incitation à la discrimination.  

Aux fins de la présente loi, on entend par handicap 

(a) la perte ou la limitation des fonctions physiques, sensorielles ou mentales, 

(b) la perte anatomique, y compris la déformation ou la mutilation d'une partie du 
corps, 

(c) la présence dans l'organisme d'un micro-organisme, d'un organisme ou de toute 
autre matière étrangère qui cause ou peut causer une maladie chronique, 

(d) une maladie ou un trouble fonctionnel, nécessitant l'application de formes, de 
méthodes et d'une progression pédagogique particulières, ou des troubles mentaux 
ou du comportement. 

1.3.4 Le système réglementaire et les attentes au 
Grand-Duché du Luxembourg 
Au Luxembourg, le cadre juridique a été traditionnellement très lié à la fourniture d'une 
aide financière aux personnes handicapées, à l'adaptation de l'infrastructure publique 
et à la lutte contre la discrimination en matière d'emploi, l'inclusion scolaire ayant 
récemment été considérée comme une priorité nationale.  
 
"Une allocation spéciale complémentaire, dont le montant est fixé à 200 euros par 
mois, est versée pour un enfant handicapé, mais elle dépend de la perception de 
l'allocation familiale, et l'enfant doit être atteint d'une ou plusieurs affections 
constituant une déficience ou une réduction permanente d'au moins 50 % de sa 
capacité physique ou mentale. La pension d'invalidité versée, sur la base de 40 années 
de travail, est de 1 841,51 euros. Si l'assuré n'a pas accompli la période de 40 ans mais 
peut prouver qu'il a été assuré pendant au moins 20 ans, la pension minimale est 
réduite d'un quarantième pour chaque année manquante. Des déductions fiscales, 
des subventions et des aides sont d’autre part disponibles pour l'adaptation du 
logement aux besoins des personnes handicapées. Enfin, dans le cadre de la 
convention relative à l'aide sociale et éducative, le ministère de la Famille, de 
l'Intégration et de la Grande Région apporte un soutien financier aux personnes 
handicapées qui ont recours à des services d'hébergement ou des aides pour des 
activités de jour, mais il est souligné que le ministère "n'a pas les moyens de couvrir 
intégralement le coût de ces services" (Comité interministériel des droits de l'homme, 
2020).  
 
Des appareils d'assistance (par exemple, des cadres de marche, des fauteuils roulants, 
des lits spéciaux, des véhicules adaptés) et des aménagements du domicile (par 
exemple, des douches à l'italienne, des ascenseurs, des rampes en béton) sont mis à 
la disposition des personnes handicapées en vue de maintenir ou d'accroître leur 
niveau d'indépendance. Le montant maximal pouvant être réclamé s'élève à 26 000 
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euros (ANED, 2019). Une amélioration significative devrait être constatée dans les 
années à venir avec le développement d'un système de budget d'assistance 
personnelle d'ici 2023 (Ministère de la Famille, 2019), mais les modalités et le montant 
alloué à cette nouvelle mesure ne sont pas encore connus.   
 
Des efforts sont faits pour favoriser l'accès à l'emploi par le biais d'un système de quotas 
légaux ainsi que de subventions et d'incitations financières pour les employeurs. Il n'en 
reste pas moins que "dans tous les pays de l'UE, les personnes handicapées sont plus 
susceptibles d'être pauvres et sans emploi que les personnes non handicapées. Au 
Luxembourg, le pourcentage de personnes handicapées ayant un emploi est de 
53,6% et celui des personnes handicapées menacées de pauvreté et d'exclusion 
sociale de 28,8%. La situation s'est détériorée de 9% depuis 2010 en ce qui concerne 
ce dernier chiffre" (EDF, Rapport européen sur les droits de l'homme 2020 : Pauvreté et 
exclusion sociale, 2021). Bien que le Luxembourg fournisse une aide à la formation pour 
les personnes handicapées (EDF, Rapport européen sur les droits de l'homme 2020 : 
Pauvreté et exclusion sociale, 2021), des lacunes subsistent dans ce domaine ainsi 
qu'en termes d'accès à l'éducation : " seule une femme handicapée sur huit possède 
un diplôme de l'enseignement supérieur au Luxembourg, contre un homme 
handicapé sur six " (EIGE, 2017).   
 
Suite aux recommandations du Comité des droits des personnes handicapées de 
l'ONU, des lois récentes ont introduit un certain nombre de nouvelles mesures au niveau 
national :  
 
- la création d'un service de médiation pour l'inclusion et l'intégration scolaire (loi du 18 
juin 2018). 
- la création de centres de compétences psychopédagogiques spécialisés pour 
l'inclusion scolaire (loi du 20 juillet 2018). 
- la reconnaissance de la langue des signes allemande comme une langue à part 
entière (loi du 23 septembre 2018). 
- la création d'activités spécifiques d'aide à l'insertion professionnelle pour les 
travailleurs handicapés (loi du 1er août 2019) 
- les mesures assurant l'accessibilité de tous les lieux ouverts au public, de la voirie 
publique et des bâtiments d'habitation collective (projet de loi national N°7346). 
- la création et l'utilisation d'une carte de stationnement pour les personnes 
handicapées (projet de loi approuvé par le Conseil de gouvernement dans sa séance 
du 11 juillet 2019).  
 
Malgré ces lois, des problèmes sont encore signalés dans l'accessibilité des bâtiments 
et infrastructures à usage public (Arthur Limbach-Reich, 2021). La situation est 
particulièrement difficile pour les bâtiments privés (et les logements puisque l'offre au 
Luxembourg est très axée sur les maisons individuelles) et pour certaines catégories 
spécifiques de personnes handicapées, comme les non-voyants. "Le handicap est 
souvent considéré comme une personne assise dans un fauteuil roulant et les mesures 
sont basées sur ce modèle paradigmatique, de sorte que, notamment pour les 
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personnes souffrant de troubles cognitifs et de problèmes psychologiques, il n'en résulte 
aucune mesure d'accompagnement adéquate" (ANED, 2019).  
 
Certains programmes d'inclusion publics sont considérés comme trop restrictifs et ne 
sont accessibles qu'à un nombre limité de personnes en raison du système de 
classification. Le coordinateur de l'accessibilité chez Info-Handicap cite l'exemple du 
service de transport à la demande pour les personnes à mobilité réduite au 
Luxembourg (Adapto), " qui n'est pas accessible aux personnes qui ont un permis de 
conduire, mais qui connaissent des jours où elles ne peuvent pas conduire. C'est par 
exemple le cas des personnes souffrant de sclérose en plaques, dont l'état physique 
peut varier d'un jour à l'autre" (Lancement d’une nouvelle application mobile pour le 
service Adapto, 2021). Les personnes handicapées ont critiqué le fait que les personnes 
dont la mobilité n'est que partiellement réduite ne peuvent pas utiliser les services 
d'Adapto. Il est également problématique que l’usage de ce service par les 
accompagnants et aidants soit restreint (Arthur Limbach-Reich, 2021).   
 
La législation luxembourgeoise ne prévoit pas de définition des termes "handicap" ou 
"personne handicapée" et les prestations varient en fonction des différents types de 
déficiences ou de handicaps. Il est d'ailleurs à noter que le handicap est encore 
principalement évalué au Luxembourg selon un barème officiel basé sur des 
considérations médicales, alors qu'une approche fonctionnelle ou idéalement 
complètement holistique serait recommandée (EDF, Rapport européen sur les droits 
de l'homme 2020 : Pauvreté et exclusion sociale, 2021).  
 
En 2017, les experts du Comité des Nations unies ont noté avec inquiétude que 
l'approche médicale du handicap restait profondément ancrée dans le système et les 
pratiques juridiques, et que l'accent restait mis sur le manque de capacités plutôt que 
sur les obstacles sociaux. Il n'existait pas de définition unifiée du handicap, ce qui 
permettait des différences de traitement des personnes handicapées d'une institution 
à l'autre (HCDH, 2017).  
 
Au cours des cinq dernières années, les choses n'ont pas beaucoup évolué de ce point 
de vue. European Disability Expertise, une organisation indépendante qui apporte un 
soutien scientifique à l'unité politique de la Commission chargée des questions de 
handicap, a ainsi récemment souligné la nécessité pour le Luxembourg d'adopter des 
lois et des politiques "basées sur une compréhension globale/holistique du handicap 
(qui n'est pas une forme de maladie) et des besoins des personnes handicapées en 
matière de services de santé, d'une part, et sur une compréhension solide des types 
spécifiques de handicap et de leurs implications sur la conception des services 
médicaux en termes de convivialité, d'efficacité et d'efficience, d'autre part" (Arthur 
Limbach-Reich, 2021). La nouvelle approche qui sera mise en œuvre dans le cadre du 
projet DEEP est donc particulièrement pertinente dans le contexte national.    
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2. Le rôle de la technologie dans le monde du handicap 
 

Nous vivons à une époque où nous avons assisté et continuons d'assister à la 
naissance et à la diffusion d'infrastructures et d'outils numériques, d'appareils 
mobiles, de connexions Internet à haut débit et de plateformes d'agrégation et de 
recomposition numérique, de smartphones, de tablettes et d'autres outils tels que 
les objets connectés personnels, qui permettent d'être connecté 24 heures sur 24 
en tout lieu atteint par une connexion. C'est le squelette infrastructurel qui a permis 
le développement des innovations technologiques "numériques" au cours des 
dernières décennies, caractérisées par le passage d'une technologie mécanique 
et analogique à une technologie électronique numérique. On parle donc de 
médias sociaux, d’informatique en nuage, de mégadonnées, d’objets connectés 
portables, d'impression 3D, de systèmes d'intelligence artificielle et d’apprentissage 
automatique. L'ampleur de cette incroyable série de changements ne peut être 
réduite à une simple succession d'innovations technologiques : il y a bien plus. Ce à 
quoi nous sommes confrontés aujourd'hui est une véritable révolution (numérique) 
qui modifie les paradigmes dans lesquels nous vivons et opérons. L'innovation 
numérique peut être définie comme l'ensemble des "produits, processus ou 
modèles d'entreprise qui sont perçus comme innovants, qui nécessitent un 
changement significatif de la part de ceux qui les adoptent et qui sont rendus 
possibles par ou incorporés dans l'utilisation des technologies numériques". Plus 
généralement, on parle de "révolution numérique" car l'ampleur de ces 
changements a profondément affecté la façon dont les entreprises vivent, 
travaillent, gèrent leur environnement et, dans de nombreux cas, ont conduit à un 
changement de la structure et des caractéristiques de secteurs entiers. L'innovation 
numérique naît en partie d'une nouvelle façon de penser et de raisonner, tandis 
que d'autre part, elle introduit des approches complètement différentes de celles 
auxquelles nous étions habitués ; pour cette raison, il ne serait pas correct de parler 
d'une simple somme de nouveaux outils à la disposition des êtres humains. 
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Dans le panorama actuel, ainsi que dans le type d'innovations, les principales 
catégories suivantes de capacité d'innovation numérique et technologique 
peuvent être cartographiées : 

- applications et appareils mobiles 

- Internet des objets  

- robotique  

- impression 3D 

- intelligence artificielle (IA) : 

- apprentissage automatique  

- réalité virtuelle  

- réalité augmentée  

- dispositifs connectés portables (vêtements) 

L'utilisation des mêmes catégories d'innovations technologiques numériques peut 
varier en fonction du type d'utilisateur et du contexte dans lequel elles sont 
appliquées. La technologie peut établir ou faciliter : 

- la relation directe entre deux utilisateurs, considérés comme égaux l'un à l'autre ; 

- la relation entre une organisation ou une institution et l'utilisateur de référence ; 

- la relation entre deux utilisateurs ou entre des organisations et des utilisateurs, mais 
à travers le rôle actif d'un intermédiaire. 

- la relation entre les travailleurs d'une organisation ou d'une institution  

- la relation entre l'organisation et ses travailleurs. 

La révolution numérique a introduit un profond changement de paradigme, offrant 
des possibilités de donner des réponses nouvelles ou meilleures aux besoins des 
citoyens, mais apportant en même temps certains éléments d'incertitude. 
L'innovation numérique peut être inclusive, mais elle peut aussi exclure ceux qui 
n'ont pas les moyens de la gouverner ; elle peut générer des impacts 
organisationnels négatifs, mais aussi faciliter les processus de prestation de services 
et d'utilisation des ressources ; elle peut améliorer les modes d'interaction avec les 
utilisateurs finaux des services, mais aussi occulter la valeur de la relation directe 
avec les professionnels qui offrent ces services. 

Une nouvelle manière de répondre à des besoins et des défis de plus en plus 
complexes peut être identifiée dans le concept d'innovation sociale utilisé pour 
indiquer : de nouvelles solutions (produits, services, modèles, marchés, processus, 
etc.) qui satisfont simultanément un besoin social (d'une manière plus efficace que 
les solutions existantes) et conduisent à des compétences et des relations nouvelles 
ou améliorées et à une meilleure utilisation des actifs et des ressources (Caulier-
Grice et al., 2012 : 18). 
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Selon le rapport technique Vision et tendance de l'innovation sociale, par Addarii, 
F., & Lipparini, F. présenté à la Commission européenne à Bruxelles en 2017, parmi 
les tendances qui caractérisent l'innovation sociale identifiées dans la littérature, la 
technologie se distingue, en raison de sa capacité à déterminer de nouvelles 
façons d'interagir, de socialiser, de communiquer, de consommer, de partager des 
contenus. 

Dans une récente publication de KPMG, seize expériences d'innovation sociale au 
niveau local nées dans le secteur du bien-être ont été retracées et analysées : parmi 
celles-ci, sept ont inclus dans leur modèle de service / intervention des innovations 
technologiques ou des éléments visant à réduire la fracture numérique. il semble 
que de l'union de l'innovation technologique et de l'innovation sociale, des 
expériences capables d'élargir le périmètre d'intervention et les utilisateurs 
traditionnels des services puissent fleurir : le changement s'opère également dans 
la manière de penser et dans les attentes que chacun cultive vis-à-vis de l'utilisation 
des biens et des services. 

Penser que les services sociaux sont à l'abri de ce changement de paradigme serait 
myope et réducteur, tout comme il serait totalement erroné de ne pas prendre en 
considération le fait que les impacts de la révolution numérique doivent être 
contextualisés par rapport aux particularités du secteur. 

Le processus d'introduction des innovations dans les services doit donc tenir compte 
de certaines étapes "cruciales". 

- tout d'abord, favoriser la circulation des connaissances afin de définir le plus 
complètement possible le fonctionnement de l'innovation numérique introduite ; 

 

 

-la deuxième étape doit impliquer un effort de persuasion pour générer ou accroître 
l'attitude favorable à l'innovation technologique ; 

- la troisième étape est celle qui prévoit l'acceptation définitive de l'introduction de 
l'innovation numérique au sein des services ; 

- la quatrième étape consiste en l'évaluation par les acteurs de l'apport positif réel 
de l'innovation numérique dans le cadre des activités et des routines quotidiennes 
liées aux services fournis ; 

- la dernière phase est l'adoption définitive et la croyance en la centralité de 
l'innovation numérique introduite, qui devient ainsi un élément accepté et évalué 
comme compatible avec le contexte de référence interne et externe. 

En ce qui concerne le rôle spécifique de la technologie dans le monde du 
handicap, l'innovation est principalement appliquée dans les contextes de 
réadaptation, où l'intelligence artificielle et la robotique ont été introduites depuis 
des années, voir par exemple le cas de l'exosquelette, une structure robotique 
équipée de moteurs et de circuits électriques qui permet le déplacement des para 



       Aller à l'index          

31 
 

et tétraplégiques, ou des personnes qui ont été blessées à la colonne vertébrale en 
raison d'un traumatisme ou d'une maladie et qui ne sont plus en mesure de bouger 
les membres. Dans le monde des services plus traditionnels pour les personnes 
handicapées (structures résidentielles / semi-résidentielles), les technologies 
introduites comprennent des éléments innovants pour augmenter le degré de 
personnalisation du service et, lorsque cela est possible, faciliter l'autogestion des 
personnes, dans le but de rendre possible une vie indépendante (par exemple, 
Open Hospital, un logiciel pour la gestion des hôpitaux ruraux). 

Pour les personnes handicapées, les ordinateurs, les smartphones, Internet et le 
monde multimédia ont le potentiel de libérer la créativité, d'augmenter l'autonomie 
personnelle, de rendre les loisirs possibles, de permettre le travail et la participation 
sociale. Mais cela n'est possible que si les périphériques et les services sont conçus 
pour être accessibles. La technologie d'assistance est définie comme suit : "... tout 
article, partie d'équipement ou produit, acquis commercialement, modifié ou 
personnalisé, qui est utilisé pour augmenter, maintenir ou améliorer les capacités 
fonctionnelles des personnes handicapées". Les technologies d'assistance ont pour 
but d'éliminer les différences de performance entre deux individus, grâce à une 
série de solutions qui peuvent être résumées comme suit : 

- restaurer une fonction 

- surmonter un obstacle 

- supprimer une barrière 

- amplifier un stimulus 

- compenser une fonction interrompue 

- convertir et rediriger un stimulus 

 Fondamentalement, il y a deux façons de réduire l'écart, à savoir : 

- augmenter les compétences personnelles grâce à l'utilisation de technologies 
d'assistance, ou 

- réduire les exigences minimales d'un produit grâce à une conception ... universelle.  

Voici quelques exemples de technologies d'assistance: - des aides mécaniques 
pour marcher, manger, s'habiller, aller aux toilettes, etc. - lunettes de lecture facile 
- véhicules modifiés - poignées, interrupteurs ergonomiques - alarmes et capteurs 
d'urgence 

Technologies d'assistance pour les handicaps moteurs: - modifications de 
l'accessibilité du domicile - membres prothétiques - aides à la position assise - 
fauteuils roulants électriques ou manuels - aménagement accessible d'un espace 
de vie. 
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Technologies d'assistance pour les déficiences visuelles: - dispositifs de 
communication améliorée et alternative (CAA) - communicateurs symboliques 
pour la dyslexie - synthétiseurs de parole TTS - dispositifs en braille. 

Technologies d'assistance pour les déficiences auditives : - reconnaissance 
automatique de la parole - prothèses auditives, implants cochléaires - sous-titrage 
manuel ou automatique - convertisseurs automatiques de langue des signes. 

Technologies d'assistance pour l'accès à l'ordinateur : - pointeurs faciaux (traqueurs 
de visage) ou pupillaires (traqueurs oculaires) - souris et dispositifs de commande 
spéciaux - joysticks et souris contrôlés avec les lèvres - claviers spéciaux - claviers 
virtuels à l'écran - méthodes de balayage du visage - systèmes d'interface 
cérébrale). 

Les scénarios et possibilités que, par exemple, les dispositifs mobiles peuvent offrir à 
un utilisateur handicapé sont riches et variés. Le paradigme mobile peut permettre 
à une personne voyante ou malvoyante, par exemple, d'accéder à des 
informations, en format audio, par le biais de la synthèse vocale, dans tous les 
contextes dans lesquels il existe une communication exclusivement visuelle, comme 
les informations sur la voie de départ des trains en gare, les horaires et les indications 
sur les lignes de bus et les retards aux arrêts, les informations sur les services dans un 
hôtel, etc. 

Le smartphone peut également remplacer un PC : les plus grandes opportunités ont 
été trouvées dans le cas des personnes aveugles. Il présente, en effet, des 
caractéristiques d'utilisation préférables à celles d'un ordinateur, grâce à sa petite 
taille et à la garantie d'une plus grande facilité d'utilisation (le téléphone mobile est 
sans fil, ne présente pas de problèmes de connexion au réseau et, dans la plupart 
des cas, est déjà allumé au moment de l'utilisation). 

2.1 L’utilisation de dispositifs technologiques dans le 
domaine du handicap 

 
Les compensations techniques ont fait d'énormes progrès sans éliminer la déficience, 
mais en "effaçant" la situation de handicap. On peut espérer des progrès substantiels 
dans les années à venir avec la progression des domaines clés de la technologie 
(biomatériaux, électronique et microélectronique, capteurs, logiciels informatiques et 
de communication, nanotechnologies, robotique et domotique, implants, imagerie 
corporelle) (Rabischong, 2018).   
 
Alors que la technologie bionique d'hier était encombrante et coûteuse, l'impression 
3D et les interfaces corps-machine (ICM) permettent de fabriquer des prothèses plus 
facilement et à moindre coût (PWC, 2019). 
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La fabrication additive adopte de plus en plus des approches innovantes pour créer 
de nouveaux dispositifs d'assistance avec un nouveau design notamment pour les 
fauteuils roulants (Jamaa, 2021).  
 
Les innovations dans le domaine des fauteuils roulants comprennent des sources 
d'énergie alternatives, de nouvelles technologies robotiques d'assistance et des 
systèmes intelligents pour aider les fauteuils roulants à surmonter les obstacles ou à 
s'auto-ajuster, des interfaces homme-machine qui peuvent aider à contrôler les 
dispositifs de mobilité et les dispositifs de commande par le cerveau, les mouvements 
oculaires, la reconnaissance des gestes faciaux ou d'autres systèmes (Dicianno, 2018).  
 
Maturolife est un projet européen H2020 qui a utilisé la conception créative et artistique 
et les innovations en matière de matériaux avancés pour produire des prototypes de 
technologies d'assistance. Il a démontré le potentiel des matériaux intelligents à de 
telles fins ainsi que les intérêts et les besoins des utilisateurs finaux pour des matériaux 
permettant de contrôler la température de la peau, des solutions de refroidissement 
et de chauffage, des chaussures qui améliorent l'équilibre, des capteurs pour détecter 
la texture du sol ou de la surface du plancher, ainsi que des meubles intelligents, 
soutenant la sécurité et l'indépendance à domicile mais permettant également 
d'améliorer le sommeil et la mobilité (grâce, par exemple, à des fonctions 
ergonomiques pour soutenir le mouvement assis-debout).  
 
Dans le domaine de la réadaptation, la gamification est une méthodologie et un outil 
de soutien essentielle qui peut être renforcée par des technologies. "Un jeu 
personnalisable en fonction de l'état de santé de l'individu est l'un des moyens 
novateurs de conserver ou d'accroître la motivation des personnes qui suivent une 
formation en réadaptation, car le chemin vers la guérison peut être long. "On peut 
conclure que ce domaine de recherche a beaucoup à offrir, notamment dans le 
domaine de la santé. Ainsi, alors que la technologie continue à se développer et à 
s'intégrer dans les soins de santé, une exploration plus approfondie doit être menée 
pour obtenir de meilleurs résultats en matière de réadaptation" (Nooralisa, 2021). 
 
La question du développement de technologies grand public qui seraient capables 
de remplacer les outils d'assistance traditionnels a été étudiée dans la littérature 
récente. Il semble que cette évolution concerne surtout les personnes non voyantes et 
malvoyantes. "Cela est particulièrement vrai pour l'identification d'objets, la navigation, 
la demande d'aide à des voyants, l'écoute de livres audio, la lecture de livres 
électroniques et la reconnaissance optique de caractères" ; cependant, les 
smartphones et les tablettes "ne peuvent pas remplacer l'utilisation d'outils traditionnels 
pour l'accomplissement de certaines tâches, notamment en ce qui concerne les 
besoins étendus de saisie et d'édition de texte" (Natalina Martiniello, 2022).   
 
Dans l'espace des technologies d'assistance émergentes, le domaine le plus actif au 
cours de la période récente est l'audition, suivi par la mobilité, la vision et la 
communication. Les produits et appareils émergents présentent des versions avancées 
des produits d'assistance conventionnels, à savoir des aides à la marche améliorées 
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(aides à l'équilibre et cannes intelligentes), des prothèses améliorées (neuroprothèses, 
prothèses intelligentes et prothèses imprimées en 3D), des fauteuils roulants améliorés 
(y compris des fauteuils à conduite autonome et au contrôle avancé) et les 
exosquelettes (exoscuits pour tout le corps, exosquelettes pour le bas et le haut du 
corps ainsi que leurs dispositifs de contrôle) (OMPI, 2021).  
 
Le rapport indique que les principaux développeurs de technologies d'assistance sont 
de grandes entreprises spécialisées, ce qui est un peu influencé par le fait que le 
rapport ne porte que sur les technologies d'assistance brevetées. Voici quelques 
exemples d'innovations développées par de jeunes entrepreneurs et de jeunes 
entreprises qui améliorent également la vie des personnes handicapées :  
 
Wandercraft, Marsi Bionics et Exoatlet proposent des exosquelettes pour la 
rééducation des paraplégiques ou hémiplégiques, tandis que Xilloc Medical vise à 
fournir des implants spécifiques aux patients pour reconstruire des parties du squelette 
humain.  
 

 
 
 
ReFlex utilise des capteurs de suivi du mouvement pour améliorer les programmes de 
rééducation du genou et du dos.  
  
 

Exosquelettes Reconstruction 3D

https://www.wandercraft.eu/
https://www.marsibionics.com/
https://exoatlet.lu/
https://www.xilloc.com/
https://reflex.help/
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Cynteract est un gant intelligent doté de capteurs que les patients peuvent utiliser 
comme une manette de jeu dans le cadre de leur rééducation. 
 

 
 
BionIT Labs a mis au point la première main bionique entièrement adaptative et 
Emovo, une orthèse de main portable et légère qui permet de saisir et reposer des 
objets simples à domicile.  
 

Capteurs

https://cynteract.com/
https://bionitlabs.com/
https://emovocare.com/
https://www.youtube.com/embed/FE6JUsdcAWE?feature=oembed
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Open Bionics, une startup basée au Royaume-Uni a mis au point une main prothétique 
imprimée en 3D qui coûte une fraction de ce qui est actuellement disponible sur le 
marché, tandis que Reboocon propose des genoux et des chevilles prothétiques.   
 

 
 
 
Scewo est un fauteuil roulant compact et auto-équilibrant qui permet de franchir des 
obstacles comme des escaliers. 
 
 

Orthèses

Prothèses

https://www.youtube.com/watch?v=QOhHRzTTpeM
https://www.rbionics.com/
https://www.scewo.com/en/
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Gyrolift est une solution de mobilité inclusive basée sur la combinaison d'un gyropode 
et d'un système robotique de sièges modulaires stabilisés qui permet aux personnes de 
se déplacer aussi bien en position assise que debout. Il offre une stabilisation 
automatique, un système de sécurité et un contrôle intuitif, ce qui améliore le confort 
lors des déplacements.  
 

 
 
WheelAir a mis au point un système de contrôle de la température conçu pour 
s'adapter à tous les fauteuils roulants, améliorant ainsi le microclimat cutané des 
utilisateurs finaux.  
 
Prehensile Technologies, une entreprise créée à l'université de Purdue, commercialise 
un support de fauteuil roulant robotisé pour appareils mobiles. Il permet à un utilisateur 
de déployer, positionner et ranger de manière indépendante des appareils mobiles à 
l'aide d'interrupteurs accessibles depuis un fauteuil roulant électrique. Le produit utilise 
un support motorisé sur le fauteuil roulant qui utilise un bras pour déployer ou rétracter 
un appareil électronique mobile tel qu'une tablette ou un ordinateur portable léger. 
La conception multifonctionnelle du plateau d'assistance lui permet d'être utilisé à 
d'autres fins, comme une surface d'écriture ou un plateau repas. 
 

Fauteuils roulants

Autres solutions de 
mobilité

https://gyrolift.fr/
https://wheelair.co.uk/
https://prehensiletechnologies.com/
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Streetco est le premier GPS piéton collaboratif adapté aux personnes à mobilité 
réduite qui signale les obstacles sur le chemin et trouve des lieux accessibles autour de 
l'utilisateur. 
 
 

 
 
 
 
Swimlift est un support innovant pour le déplacement dans l'eau des personnes à 
mobilité réduite grâce à l'utilisation d'un tapis roulant, mû par un moteur électrique 
alimenté par une batterie, qui fonctionne à la surface de l'eau à faible vitesse entre 
deux poulies convenablement montées sur de petites stations pour garantir la sécurité.  

Outils et accessoires 
préhensibles

Aides à la navigation

https://fr.street-co.com/
https://www.swimlift.it/
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Munevo Drive est une commande de tête proportionnelle pour les fauteuils roulants 
électriques et de nombreux autres appareils. Il est basé sur les Smartglasses et aide les 
personnes handicapées à se déplacer de manière indépendante et à être plus 
autonomes. 
 
 
 

 
 
 
Leka a développé un petit robot dédié aux enfants exceptionnels (autistes, trisomiques 
ou polyhandicapés). Les stimuli sensoriels (couleurs, sons, vibrations, émotions, 
mouvements) visent à susciter l'intérêt de l'enfant et à l'aider à interagir avec son 
environnement. Les applications éducatives sont conçues pour aider l'enfant à 
progresser tout en s'amusant.  
 
 

Technologies pour le sport

Controles robotiques

https://munevo.com/
https://leka.io/


       Aller à l'index          

40 
 

 
 
Sovi a développé Talkii, un compagnon numérique pour les personnes souffrant de 
troubles de la communication. Talkii est un logiciel de communication alternative et 
améliorée (CAA) qui permet le développement du langage et des compétences de 
communication et aide les utilisateurs à devenir autonomes dans leurs activités 
quotidiennes. Talkii réduit la frustration et les situations difficiles dans les familles. Talkii est 
utilisé dans les hôpitaux, les centres de réhabilitation, les centres d'éducation 
spécialisée et convient pour l'autisme, l'aphasie, l'apraxie verbale, les troubles 
phonologiques, la sclérose latérale, le syndrome de Down,...  
 
LuxAI offre un robot social expressif conçu pour soutenir une variété de cas d'utilisation, 
y compris l'éducation des enfants autistes ou ayant d'autres besoins spéciaux. Le robot 
est un outil d'assistance facile à utiliser pour accroître l'engagement des enfants à 
l'école ou à la maison.  
BJ Live fabrique des jouets adaptés pour les enfants souffrant de lésions de la moelle 
épinière, de sclérose en plaques, de troubles neuromusculaires, d'infirmité motrice 
cérébrale, de troubles du spectre autistique ou de difficultés d'apprentissage. 
 

 
 
Braibook est le premier lecteur électronique en braille, développé en collaboration 
avec des utilisateurs de braille et pour la communauté des personnes aveugles ou 
malvoyantes. 
 
FeelObject propose Virtuoz, le premier plan 3D tactile et interactif qui permet aux 
personnes malvoyantes ou aveugles de se déplacer de manière autonome dans et 
autour des bâtiments. 

Robots assistants

Jouets adaptés

https://talkii.app/
https://luxai.com/
https://bjliveat.com/home/821-adapted-remote-control.html
https://braibook.com/
https://www.feelobject.fr/en
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Give Vision a créé un dispositif portable qui utilise la réalité virtuelle et la réalité 
augmentée pour améliorer la vision. Ce dispositif, appelé SightPlus, permet aux 
utilisateurs de vaquer à leurs occupations quotidiennes avec une plus grande 
indépendance. 
 
Vibrosonic propose une aide auditive innovante qui se place directement sur le 
tympan et transmet le son par stimulation directe, exactement comme le processus 
naturel d'audition. 
Outre les aides auditives, les technologies d'assistance pour les personnes 
malentendantes comprennent des dispositifs tels que Smarthear, un boîtier fixe qui 
capte les sons en temps réel et les transmet sous forme de signaux lumineux à un boîtier 
portable. Smarthear peut enregistrer et identifier jusqu'à 28 sons différents.  
 

 

Aides visuelles Aides tactiles

https://www.givevision.net/en/sightplus
https://vibrosonic.de/en/
https://www.facebook.com/smartear.fr/videos/smartearfr/721106645108587/
https://www.youtube.com/embed/Vm079R0PLvY?start=6&feature=oembed


       Aller à l'index          

42 
 

 
Les technologies d'assistance peuvent être classées de low-tech à hich-tech. Cet état 
de l'art se concentre sur celles qui sont prêtes à être commercialisées et qui ne sont 
pas totalement hors de portée des parties prenantes du programme DEEP en raison 
de leur coût ou de la complexité de leur mise en œuvre (par exemple, les implants, les 
substituts osseux ou les interfaces cerveau-ordinateur qui pourraient permettre de 
nouvelles façons de contrôler les appareils d'assistance mais qui sont encore en cours 
de développement). Pour certains produits de haute technologie, on peut s'inspirer de 
produits spécialement conçus pour les milieux à faibles revenus ou développés dans 
le cadre de programmes d'innovation ouverte. 
 
3D Sierra Leone est un projet néerlandais créé en 2018 pour améliorer les installations 
prothétiques dans les pays à revenu faible ou intermédiaire. En collaboration avec le 
3D-Lab du centre médical de l'université Radboud à Nimègue, ils ont mis en place un 
laboratoire 3D pilote à l'hôpital de Masanga, dans la Sierra Leone rurale, explorant les 
techniques de numérisation et d'impression 3D pour fabriquer localement des aides 
prothétiques abordables et répondant aux normes requises. 
 
Les organisations à but non lucratif contribuent au développement des technologies 
d'assistance en Europe avec un certain nombre de solutions abordables et inspirantes. 
Lichtwerk a ainsi développé une solution de réalité augmentée (RA) combinant un 
logiciel de RA, une technologie de projection, des caméras 3D et des capteurs, qui 
fournit aux travailleurs des instructions de travail numériques de manière interactive, 
afin d'adapter le lieu de travail aux besoins des personnes qui ne peuvent pas 
facilement manipuler des instructions textuelles ou orales.  
 

 
 
 
L'association caritative britannique Motivation illustre comment les technologies 
peuvent soutenir un aspect très important des outils d'assistance, à savoir la capacité 
de les adapter entièrement aux besoins, aux goûts et aux ressources des utilisateurs 
finaux. Ils utilisent la conception assistée par ordinateur et la fabrication additive pour 
mieux renseigner leurs processus de conception et de fabrication, et l'appliquent à la 
fourniture de fauteuils roulants. Les mesures numériques des patients et les dispositifs de 
soutien postural personnalisés et imprimés en 3D de haute qualité leur permettent de 
proposer des solutions d'assise entièrement adaptées aux personnes handicapées.  

Réalité augmentée
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Il convient de noter que la conception des technologies d'assistance (TA) et leur 
esthétique jouent un rôle important dans la facilité d'utilisation des outils. "En plus de la 
fonctionnalité des appareils d'assistance, leur esthétique peut également influencer la 
relation entre le produit et l'utilisateur". " L'esthétique des appareils d'assistance a été 
observée comme un facteur important qui influence l'adoption ou l'abandon de 
l'appareil " (Aline Darc Piculo dos Santos, 2022). Il n'y a " aucune résistance à l'adoption 
de matériaux et de technologies intelligents s'ils sont intégrés dans des produits AT 
faciles à utiliser, confortables et esthétiquement agréables, indépendamment de la 
complexité et de la nouveauté de la technologie concernée " (Moody, 2021). 
 
Parmi les autres exemples d'outils émergents, citons certaines technologies 
d'assistance développées par des étudiants dans le cadre de concours de création 
d’entreprise ou de programmes d'idéation.  
 
En 2017, des étudiants de l'école d'ingénieurs Polytech de Nancy (France) ont ainsi 
décidé de faciliter la vie des personnes malvoyantes ou aveugles en proposant 
d'utiliser une canne connectée pour les guider à partir de leur localisation. La 
technologie n'utilise plus de bandes de guidage mais un boîtier connecté installé sur 
la canne qui transmet les informations  via des écouteurs. Le boîtier numérique Sherpa 
de HANDISCO est composé d'un clavier en braille et d'une indication sonore pour la 
mise en marche de l'appareil. Le clavier ne comporte que cinq touches, ce qui le rend 
facile à utiliser. Une fonction de géolocalisation permet à l'utilisateur de connaître sa 
position grâce à trois marqueurs. L'oreillette permet d'indiquer la position et donc de 
donner des indications sur le schéma des boutons. Cet assistant intelligent a été 
développé pour répondre aux besoins des personnes déficientes visuelles mais aussi 
des professionnels du handicap pour mieux comprendre la demande. C'est une 
solution qui vient compléter l'offre existante comme les balises audio. L'idée est de 
collecter toutes les données dans l'espace et de les mettre à disposition des personnes 
malvoyantes ou aveugles pour leur donner une certaine autonomie.  Les horaires des 
transports publics peuvent ainsi être donnés aux usagers en temps réel.  
 
 
 Appareils connectés et Internet des objets 
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Br'Eye est une autre idée concrétisée par un étudiant universitaire. Ce dispositif 
interactif permet aux malvoyants et aux aveugles d'apprendre le braille et de jouer 
ensemble à des jeux de société.  

 
 
 
En Macédoine du Nord, des étudiants de 17 ans utilisent la technologie de l'impression 
3D pour créer un bras bionique facile à utiliser, dont le prix représente 1/30e de celui 
des prothèses existantes. Les étudiants ont créé leur propre start-up : eBionics.  
 
Les projets des laboratoires créatifs et des universités, ainsi que les Hackhathons, sont 
une source d'innovations ouvertes qui sont souvent partagées avec des communautés 
d'ingénieurs, de médecins et de concepteurs, et peuvent inspirer la conception 
d'aides techniques avec une forte implication des utilisateurs finaux. 
 

Outils éducatifs

https://www.youtube.com/watch?v=Od8YWJOX6Q8&t=25s
https://www.youtube.com/embed/oM-Voviq3K8?feature=oembed
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Le Centre d'innovation en technologies d'assistance de l'Université du Pays de Galles 
a mis au point un casque d'équitation sur mesure pour un enfant atteint d'infirmité 
motrice cérébrale, en utilisant la technologie du scanner 3D.  
 
Typecase est un clavier à cordes qui redonne de la tactilité aux smartphones. Il a été 
mis au point par un ingénieur en conception mécanique de l'Imperial College de 
Londres.  
 
Des designers industriels de l’ Université Brunel à Londres ont mis au point une aide à la 
marche évolutive composée d'une gamme modulaire de pièces qui peuvent être 
assemblées pour former une canne, des béquilles, un cadre de marche ou des 
variantes de ces aides. Cela évite à l'utilisateur d'avoir à acheter une toute nouvelle 
aide à la marche lorsque son état de mobilité change.  
 

 
 
 
Pendant le Funka-Facebook Accessibility Hackhathon 2020, un participant a soumis 
Follow Me, une application et un dispositif d'assistance numérique pour guider les 
personnes malvoyantes ou souffrant de handicaps cognitifs dans un supermarché et 
les aider à y trouver leurs articles. 
 
Tactile Eyesight est une communauté qui s'est formée lors d'un événement Startup 
Weekend en Lettonie et qui s'efforce de fournir un moyen facile et abordable de 
soutenir les communautés aveugles en leur donnant un accès facile à des livres tactiles 
numériques en 3D, en s'appuyant sur les possibilités d'application de la technologie 
croissante d'impression 3D à la production de masse de ces livres, les rendant ainsi plus 
disponibles.  
 
Un certain nombre d'innovations sont développées par des communautés de 
travailleurs de la santé avec le soutien de la 3D. Cela permet de rendre les 
technologies d'assistance adaptées aux besoins des utilisateurs finaux et plus 
abordables. L'ONG française Handicap International a lancé un projet appelé 

Aides modulaires 

https://www.dougiemann.co.uk/typecase
https://vimeo.com/165132609?embedded=true&source=vimeo_logo&owner=4404611
https://www.funka.com/en/about-funka2/news/en/facebook-funka-accessibility-hackathon-winner/
https://player.vimeo.com/video/165132609?h=b53409d0a4&app_id=122963
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Impacte 3D au profit des communautés de personnes handicapées dans les pays 
africains. " Après dix-huit (18) mois de mise en œuvre, 96 personnes en situation de 
handicap ont bénéficié de cette nouvelle technologie d'impression 3D d'orthèses à 
Bamako, Niamey, Lomé et Dapaong malgré les difficultés technologiques 
rencontrées" (Ministère de la Santé, 2019).  
 
Certaines entreprises sociales se créent avec pour mission de promouvoir la co-
conception, la fabrication et la commercialisation de produits d'assistance, en faisant 
appel au crowdsourcing. Les fondateurs de  Participant Life aux États-Unis, cherchent 
à concevoir une série de produits pouvant être fabriqués localement grâce à 
l'impression 3D et à d'autres technologies permettant de fabriquer des produits de 
haute qualité dans de petites installations. Pour leur premier produit développé dans 
le cadre de ce nouveau modèle participatif, ils ont opté pour un fauteuil roulant pour 
enfants. 
 
Certains rapports indiquent que ce qui manque réellement en termes d'outils est 
généralement lié aux outils génériques que tous les citoyens d'un pays donné 
devraient pouvoir utiliser. L'écart n'est pas seulement perçu en ce qui concerne 
certains dispositifs d'assistance spécifiques, mais aussi et peut-être même davantage 
en termes d'accès aux TIC comme tout le monde. De ce point de vue, une des lacunes 
constatées est que "les protocoles d'authentification habituels, impliquant par exemple 
un token de sécurité, ne sont pas utilisables dans de nombreux types de handicaps, et 
plus généralement des problèmes se posent dans les interfaces d'interaction homme-
machine" (ANED, 2019). Cela empêche l'accès à un certain nombre de services en 
ligne pour les malvoyants par exemple. Certaines technologies sont toutefois déjà 
disponibles dans ce domaine, comme Facil-ity, qui adapte les sites web aux besoins 
des personnes atteintes par exemple de basse vision, de Parkinson ou de dyslexie. 
Cependant, il n'a pas été possible de trouver un token adapté aux personnes 
handicapées.  
 
Certaines aides et accessoires de base destinés à améliorer la vie quotidienne ne 
semblent toujours pas si faciles à trouver sur le marché. "Les tâches consistant à ouvrir 
et à franchir une porte sont triviales pour les personnes en bonne santé, alors que ces 
mêmes tâches peuvent être difficiles pour certaines personnes en fauteuil roulant. Un 
large éventail de contrôleurs et de systèmes pour fauteuils roulants intelligents, de bras 
robotiques ou de manipulateurs intégrés aux fauteuils roulants ont été mis au point pour 
diverses applications, notamment la manipulation des poignées de porte. 
Malheureusement, les fauteuils roulants intelligents et les accessoires robotiques ne sont 
pas largement disponibles en tant que produits commerciaux " (Soran Jalal, 2018).  
 
En ce qui concerne les enfants handicapés, "l'énorme valeur du jeu est encore trop 
souvent méconnue. Trouver et acquérir des jouets, qui sont adaptés aux capacités des 
enfants handicapés (Jansens & Bonarini, 2020) peut être difficile" (Botelho, 2021).  
 
Pourtant, "grâce aux contrôleurs embarqués et aux techniques de prototypage 
rapide, il est devenu possible, même pour de petites équipes de chercheurs et de 

https://www.participant.life/
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concepteurs, de créer des artefacts interactifs, souvent semblables à des jouets, 
adaptés à l'usage des enfants et répondant à leurs besoins particuliers" (McDaniel, 
2019).  
 
Un exemple est Phonoblocks, un système de lecture (et d'orthographe) tangible créé 
à l'Université Simon Fraser, qui utilise certaines des possibilités uniques des interfaces 
utilisateur tangibles pour aider les enfants atteints de dyslexie à apprendre à lire et à 
écrire. Tout d'abord, le système utilise une couleur dynamique intégrée dans les lettres 
3D - les couleurs changent pour attirer l'attention sur le moment où le son d'une lettre 
change en fonction de l'ajout d'une autre lettre dans un mot. Les lettres en 3D aident 
également à inverser les lettres, et les enfants les organisent dans l'espace en utilisant 
des stratégies épistémiques pour simplifier la tâche et éliminer le besoin de contrôle de 
la motricité fine dans l'apprentissage de la lecture.  
 
Les technologies d'assistance disponibles peuvent être grossièrement divisées en 
matériel et logiciel. Il est à noter que les entreprises de logiciels sont généralement plus 
durables que celles de matériel et que leurs solutions sont plus abordables en termes 
de prix (ce qui contribue en retour à la durabilité de l'offre). "L'évolutivité est difficile, le 
matériel est cher. Pour ces raisons, le marché tend à aller vers le service plutôt que le 
produit " (Xange, 2020).  
 
Les obstacles à l'utilisation des nouvelles technologies d'assistance (TA) incluent le coût 
et la convivialité. "Les implants cochléaires peuvent coûter jusqu'à 30 000 euros + 8 000 
euros en moyenne par mise à jour de la technologie" et "des obstacles subsistent 
également en raison du manque d'implication des personnes handicapées dans la 
conception de certaines TA" (EDF, Une perspective du handicap dans nos 
technologies les plus proches, 2021). " Les technologies d'assistance développées sans 
l'expertise clinique nécessaire peuvent ne pas prendre en compte, entre autres, 
l'éventail des complexités qu'une personne handicapée peut présenter, la manière 
dont elle accédera à la technologie ou les complications secondaires potentielles de 
l'utilisation " (Boger, 2022). 
 
En outre, il y a un "manque d'informations indépendantes pour choisir la technologie 
la mieux adaptée, ainsi qu'un manque de soutien une fois l'AT livrée" (EDF, Une 
perspective du handicap dans nos technologies les plus proches, 2021). 
 
En soutenant la co-conception et l'impression 3D de nouveaux outils matériels 
personnalisés par une formation adéquate des acteurs concernés, DEEP est donc 
susceptible de combler un besoin réel sur le marché. Une lacune est perçue en termes 
de facilité d'utilisation et d'adaptabilité des technologies d'assistance (TA) 
actuellement disponibles en Europe. "Les différents systèmes de fourniture de 
technologies d'assistance ne sont pas suffisamment flexibles et centrés sur la personne, 
et dans certains cas, ces modèles sont même discriminatoires à l'égard de certaines 
personnes handicapées, en raison de leur âge ou de leur statut professionnel" (EDF, 
Une perspective du handicap dans nos technologies les plus proches, 2021). 
 

http://antle.iat.sfu.ca/research/phonoblocks/
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3. Bonnes pratiques et programmes d’intervention liés à 
l’utilisation de l’impression 3D dans le domaine du 
handicap  
 
Les personnes handicapées ont souvent besoin d'équipements personnalisés pour 
répondre à leurs besoins individuels. L'impression 3D pourrait-elle constituer une 
solution rentable et efficace ? 
 
Raul Krauthausen, une personne handicapée de Berlin, a acheté une imprimante 
3D il y a un an, pensant qu'il pourrait s'amuser à fabriquer de nouvelles coques 
d'iPhone ou de petits porte-clés. Au bout d'un moment, il s'est demandé s'il pouvait 
créer quelque chose de plus utile pour lui-même. 
 
"J'ai décidé d'imprimer une petite rampe parce que je suis en fauteuil roulant. J'ai 
souvent des problèmes pour entrer dans des endroits où il n'y a qu'une seule marche 
à l'entrée. Je me suis dit que ce serait bien si je pouvais en emporter une avec moi 
à l'arrière de mon fauteuil roulant, pas trop grande et pas trop lourde. J'ai alors créé 
un couple de cales en plastique portables qui me servent de rampe. " 
 
Ce n’est pas encore une solution complètement utile : "Je dois demander à 
quelqu'un dans la rue de poser les blocs sur le sol pour moi, mais ce n'est pas un 
problème : assis dans un fauteuil roulant électrique, j'ai l'habitude de demander de 
l'aide aux gens ". 
 
Les matériaux d'impression en plastique ont coûté 50 euros à Krauthausen et il a fallu 
26 heures pour imprimer la rampe. 
 

3.1 Analyse comparative des bonnes pratiques: 
handicap et impression 3D 
Afin de comparer les programmes d'intervention les plus efficaces par rapport au 
sujet traité (handicap et impression 3d), les deux recherches ("comparaisons") 
suivantes ont été effectuées : 

COMPARISON 1 

Base de données utilisée: 
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https://cordis.europa.eu/projects/en, in: (https://ec.europa.eu/info/research-and-
innovation/projects/project-databases_en) 

 

Portée de la comparaison:  

En utilisant le moteur de recherche "Cordis" de l'Union européenne, plusieurs termes 
de recherche ont été insérés:  "prothèse", "prothèse par impression 3d", 
"communication patient prothèse". Au total, la recherche a produit 23 résultats, 
dont environ 10 portaient sur la fabrication de prothèses ou sur des solutions 
technologiques liées aux prothèses. Les 10 résultats sélectionnés dans la liste ci-
dessous sont ceux qui mentionnent les défis socio-psychologiques pour les patients 
liés à la perte de membres et à l'utilisation de la prothèse. Il s'agit d'une 
caractéristique commune avec DEEP. 

Résultat de la comparaison:  

Les exemples tirés de la base de données "Cordis" de l'Union européenne montrent 
que, au moins dans un échantillon de 10 projets choisis au hasard, il n'y a pas de 
participation active implicite des utilisateurs de prothèses. Cependant, il est à noter 
que plusieurs projets mentionnent les impacts sociaux et psychologiques de la 
prothèse et envisagent des améliorations de la qualité de vie des patients. On 
pourrait soutenir que ces aspects sociaux et psychologiques pourraient être pris en 
compte de manière plus interdisciplinaire en ouvrant des espaces de participation, 
de retour d'information et de contact direct entre les fabricants, le personnel de 
santé et les utilisateurs et patients. 

Par exemple, dans le cas du projet "RESHAPE", il est indiqué que : "Elle (l'amputation) 
n'affecte pas seulement de façon dramatique la capacité fonctionnelle 
sensorimotrice du sujet, mais aussi la santé de la représentation qu'il a de son corps, 
qui est un aspect fondamental de la conscience de soi." La connaissance de 
l'impact psychologique pourrait justifier une mesure de l'amélioration 
psychologique des patients qui en résulte. Jusqu'à présent, la description du projet 
ne présente pas de tels résultats.  

Conclusion de la recherche:  

On peut donc affirmer que le projet DEEP a choisi une approche comparativement 
plus holistique dans la mesure où il prévoit une participation implicite des patients 
et prend en compte le fait que le processus de communication interpersonnelle et 
de construction de relations doit faire partie intégrante de la production de 
prothèses. Ainsi, l'impact psychosocial fait partie intégrante du projet DEEP et le rend 
plus interdisciplinaire en ce qui concerne l'approche socio-psycho-technologique. 

 

 

https://cordis.europa.eu/projects/en
https://ec.europa.eu/info/research-and-innovation/projects/project-databases_en
https://ec.europa.eu/info/research-and-innovation/projects/project-databases_en
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Résultats de la recherche:  

 

Titre /description Portée / résultatss Degré de 
comparaison 
avec Deep 
 

RESHAPE 
(Restaurer le soi 
avec des 
prothèses de 
main 
incarnables) 
 
https://cordis.eur
opa.eu/project/i
d/678908/reporti
ng 
 

L'amputation du membre 
supérieur représenterait un 
événement dévastateur dans la 
vie de tout être humain, 
entraînant un handicap grave. 
Elle n'affecte pas seulement de 
façon dramatique la capacité 
fonctionnelle sensorimotrice du 
sujet, mais aussi la santé de la 
représentation qu'il a de son 
corps, qui est un aspect 
fondamental de la conscience de 
soi. 
Les dommages de l'amputation 
vont au-delà de l'incapacité 
fonctionnelle produite, surtout 
pour les amputés unilatéraux qui 
compensent partiellement les 
fonctions perdues avec la main 
saine. 
Les prothèses de la main sont 
spécifiquement conçues pour 
contrer les déficiences 
sensorimotrices, mais moins 
d'attention a été accordée 
jusqu'à présent à l'altération de 
l'image du corps qui 
accompagne l'amputation. 
En effet, malgré les récents 
progrès technologiques en 
matière de prothèses, trop de 
personnes amputées n'utilisent 
que des prothèses cosmétiques 
ou ne les utilisent pas du tout ; un 
sentiment accru d'appropriation 
de la prothèse pourrait être la clé 
d'une meilleure acceptation par 
les utilisateurs. 

Le raisonnement 
derrière 
l'explication du 
projet est très 
empathique en 
ce qui concerne 
la situation 
psychologique 
du patient. Le 
projet lui-même 
ne prévoit pas 
d'approche 
interdisciplinaire 
pour couvrir ces 
besoins des 
patients en 
combinaison 
avec le 
développement 
et l'adaptation 
de la solution 
technologique. 
La participation 
du patient n'est 
pas mentionnée. 

https://cordis.europa.eu/project/id/678908/reporting
https://cordis.europa.eu/project/id/678908/reporting
https://cordis.europa.eu/project/id/678908/reporting
https://cordis.europa.eu/project/id/678908/reporting
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Retour sensoriel 
naturel pour la 
modulation et la 
thérapie de la 
douleur du 
membre 
fantôme 
https://cordis.eur
opa.eu/project/i
d/602547/reporti
ng 
 

L'amputation d'un membre peut 
résulter d'un traumatisme ou d'une 
intervention chirurgicale. 
L'amputation modifie de manière 
traumatique l'image du corps, 
mais laisse souvent des sensations 
qui font référence à la partie du 
corps manquante. Chez 50 à 80 % 
des amputés, une douleur 
neuropathique se développe, 
également appelée douleur du 
membre fantôme (PLP). Des 
facteurs liés au système nerveux 
central et périphérique ont été 
impliqués comme déterminants 
de la douleur du membre 
fantôme. En outre, la PLP peut être 
déclenchée par des facteurs 
physiques (changements 
climatiques) et psychologiques 
(stress émotionnel). 

La description du 
projet fait 
référence au 
stress émotionnel 
comme l'un des 
déclencheurs de 
la PLP. 
Cependant, le 
projet n'inclut 
pas la dimension 
des émotions, et 
n'étend pas le 
score à une 
orientation plus 
interdisciplinaire 
en matière de 
psychologie, de 
communication 
interpersonnelle 
et de relation. La 
participation des 
patients n'est 
pas mentionnée. 

 
HELPING HAND : 
Une main 
prothétique 
myoélectrique 
imprimée en 3D, 
abordable et de 
taille 
personnalisable 
pour un confort 
et une 
fonctionnalité 
optimaux. 
 
https://cordis.eur
opa.eu/project/i
d/805900 
 
ID de la 
convention de 
subvention: 
805900 
 

 
Les besoins des utilisateurs de 
prothèses de la main restent 
largement insatisfaits, un 
cinquième des utilisateurs finaux 
renonçant complètement à 
utiliser une prothèse. L'inconfort et 
le manque de fonctionnalité sont 
les principales plaintes des 
utilisateurs de prothèses, plus de 75 
% d'entre eux estimant que leur 
prothèse actuelle est trop lourde 
et trop lente pour être utilisée 
quotidiennement. En effet, les 
alternatives commerciales 
existantes ne parviennent pas à 
fournir simultanément : 1) le 
contrôle de la prothèse par 
détection myoélectrique (c'est-à-
dire la détection de la contraction 
des muscles restants pour 
ouvrir/fermer la poignée de la 
prothèse et modifier son geste), 2) 

Bien que 
l'impression 3D 
soit un 
dénominateur 
commun par 
rapport à DEEP, 
et que l'accent 
mis sur le 
manque 
d'acceptation 
de la protection 
par les patients 
soit également 
comparable, le 
projet Helping 
Hand ne prévoit 
pas un rôle actif 
de participation 
et d'échange 
avec les experts 
technologiques. 

https://cordis.europa.eu/project/id/602547/reporting
https://cordis.europa.eu/project/id/602547/reporting
https://cordis.europa.eu/project/id/602547/reporting
https://cordis.europa.eu/project/id/602547/reporting
https://cordis.europa.eu/project/id/805900
https://cordis.europa.eu/project/id/805900
https://cordis.europa.eu/project/id/805900
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des modèles de préhension 
avancés/précis et 3) des coûts 
compétitifs dans les limites 
remboursables de plusieurs pays. 
En outre, les mains prothétiques 
myoélectriques concurrentes sont 
généralement 20 à 75 % plus 
lourdes que la main humaine, ce 
qui entraîne une douleur et un 
inconfort importants lors d'une 
utilisation quotidienne continue. 
 
(...) l'utilisation hautement 
optimisée de matériaux avancés 
et l'impression 3D permettent de 
ramener le poids de la prothèse à 
celui de la main humaine - 
répondant ainsi à une priorité 
essentielle de l'utilisateur final, à 
savoir le confort. 

SocketSense 
ID de la 
convention de 
subvention: 
825429 
https://cordis.eur
opa.eu/project/i
d/825429/reporti
ng 
 

Innovation technique pour 
adapter les prothèses aux besoins 
des utilisateurs : 
Le projet H2020 SocketSense vise à 
développer un système innovant 
d'emboîtement de prothèses 
avec intégration de la détection 
avancée, de l'analyse des 
données, des méthodes d'IA, de 
l'informatique périphérique 
embarquée et de l'informatique 
en nuage. Il est motivé par le fait 
que les amputations de membres 
provoquent souvent de graves 
handicaps physiques et 
compromettent ainsi la qualité de 
vie de nombreuses personnes 
dans le monde. 

• Pas de 
participati
on directe 
des 
patients/u
tilisateurs 

• Pas de 
participati
on du 
personnel 
de santé 
et 
thérapeuti
que 

• Le thème 
des 
relations 
inter-
apophysai
res et de la 
motivation 
au 
changem
ent n'est 
pas 
abordé. 

https://cordis.europa.eu/project/id/825429/reporting
https://cordis.europa.eu/project/id/825429/reporting
https://cordis.europa.eu/project/id/825429/reporting
https://cordis.europa.eu/project/id/825429/reporting
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Socketmaster: 
2015-2018 
Numéro de la 
convention de 
subvention: 
645239  
Acronyme du 
projet: 
SocketMaster 
Titre du projet: 
Développement 
d'un Master 
Socket pour une 
conception 
optimisée de 
l'emboîture 
prothétique pour 
les amputés des 
membres 
inférieurs 
http://www.sock
etmaster.eu/ 
 

La fonction d'une prothèse de 
membre inférieur dépend 
fortement des caractéristiques et 
du profil anatomique du membre 
résiduel. Ce profil est unique à 
chaque individu et change en 
fonction des activités pratiquées 
par la personne amputée. Une 
emboîture de prothèse mal 
ajustée peut causer un 
traumatisme important. Il est donc 
important de réfléchir à la 
manière d'optimiser l'ajustement 
pour maximiser le confort de 
l'amputé lorsqu'il porte la prothèse 
du membre. La pratique actuelle 
de conception d'une emboîture 
prothétique prend beaucoup de 
temps et dépend fortement de 
l'expérience du prothésiste. 

Bien que 
l'adaptation 
individuelle de la 
prothèse soit 
mentionnée 
dans la 
description du 
projet, il n'y a pas 
de participation 
active de la part 
des patients.  

DeTOP (Prothèse 
transradiale 
ostéo-intégrée 
dextrogyre avec 
contrôle 
neuronal et 
retour sensoriel) 
https://cordis.eur
opa.eu/project/i
d/687905/reporti
ng 
 

Le projet DeTOP s'adresse aux 
personnes dont les capacités 
sensorimotrices de la main sont 
réduites ou absentes, en raison 
d'une amputation. Cette dernière 
est connue pour provoquer de 
graves dysfonctionnements 
physiques et psychosociaux. 
Outre l'incapacité évidente de 
saisir et de manipuler des objets, 
ainsi que de percevoir 
l'environnement par le biais du 
toucher et de la proprioception, la 
main peut ne plus être utilisée pour 
les gestes qui soutiennent 
normalement la parole et les 
expressions émotionnelles.  
 
En outre, les différences physiques 
par rapport aux autres personnes 
peuvent entraîner de graves 
problèmes psychologiques. 

Bien que la 
description du 
projet fasse 
référence aux 
impacts 
psychologiques 
et sociaux dus à 
la perte de 
membres, le 
projet se 
concentre 
exclusivement 
sur les aspects 
techniques de la 
résolution du 
problème. 
La participation 
des patients n'est 
pas mentionnée. 

http://www.socketmaster.eu/
http://www.socketmaster.eu/
https://cordis.europa.eu/project/id/687905/reporting
https://cordis.europa.eu/project/id/687905/reporting
https://cordis.europa.eu/project/id/687905/reporting
https://cordis.europa.eu/project/id/687905/reporting


       Aller à l'index          

55 
 

DeTOP vise à développer la 
prochaine génération de 
prothèses transradiales en 
mettant en œuvre cliniquement 
des technologies de robotique, 
de détection et d'interface à long 
terme. 
 

L'ortho-prosthèse 
CYBERnetic 
LowEr-Limb 
CoGnitive Plus 
Plus 
https://cordis.eur
opa.eu/project/i
d/731931 
 

L'objectif global du projet 
CYBERLEGs Plus Plus est de valider 
la viabilité technique et 
économique de l'ortho-prosthèse 
robotique motorisée développée 
dans le cadre du projet FP7-ICT-
CYBERLEGs comme moyen 
d'améliorer/restaurer la mobilité 
des amputés transfémoraux et de 
leur permettre d'effectuer des 
tâches de locomotion (...) La 
restauration de la mobilité 
permettra aux amputés de 
pratiquer une activité physique, 
ce qui contrebalancera le déclin 
physique et améliorera l'état de 
santé général et la qualité de vie. 

Bien que la 
description du 
projet fasse 
référence à des 
effets positifs 
globaux sur la 
qualité de vie du 
patient, ces 
effets sont 
perçus 
exclusivement 
dans 
l'application de 
l'intervention 
technologique. 
La participation 
du patient n'est 
pas mentionnée. 
 

Restauration des 
SENSAtions des 
LeGs perdus pour 
l'amélioration de 
la santé et de la 
qualité de vie des 
personnes 
amputées 
 
Des jambes 
bioniques - la 
stimulation 
nerveuse directe 
rétablit les 
sensations 
naturelles de 
toucher et de 
mouvement des 
membres. 

Les prothèses disponibles dans le 
commerce ne provoquent aucun 
retour sensoriel, ce qui entraîne un 
risque de chute et une perte de 
confiance dans la prothèse. Les 
amputés s'appuient 
principalement sur le membre 
intact, ce qui produit une marche 
asymétrique qui provoque à long 
terme de l'arthrite, de 
l'ostéoporose et des douleurs 
dorsales, en plus d'une mobilité 
réduite et d'une fatigue accrue. 
En outre, l'absence de toute 
connexion physiologique entre la 
prothèse et le système nerveux du 
patient provoque des douleurs 
liées au membre fantôme. 

Bien que la 
description 
mentionne de 
nouvelles façons 
de connecter le 
lobe à la 
prothèse, 
aucune mention 
n'est faite de la 
communication 
pendant le 
processus 
d'apprentissage 
et de la relation 
entre le patient 
et le personnel 
de santé et de 
fabrication. La 
participation du 

https://cordis.europa.eu/project/id/731931
https://cordis.europa.eu/project/id/731931
https://cordis.europa.eu/project/id/731931
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https://cordis.eur
opa.eu/article/id
/411589-bionic-
legs-direct-nerve-
stimulation-
restores-natural-
limb-touch-and-
motion-
sensations 
 

Une prothèse qui redonne la 
sensation du toucher et du 
mouvement 
Pour remédier à ce problème, le 
projet SensAgain, financé par l'UE, 
a conçu une neuroprothèse 
innovante qui fait renaître la 
sensation du membre perdu.  

patient n'est pas 
mentionnée. 

SYSTÈME DE 
PROTHÈSE 
INTELLIGENT 
Une jambe 
bionique 
nerveuse 
révolutionnaire 
pour lutter contre 
la douleur des 
personnes 
amputées 
https://cordis.eur
opa.eu/article/id
/358585-
breakthrough-
nerveattached-
bionic-leg-
tackles-pain-for-
amputees 
 
 

La prothèse exclusive - 
commercialisée sous le nom de 
marque Suralis - se compose d'une 
chaussette à capteurs, qui 
détecte les mouvements de 
roulement grâce à un ensemble 
d'actionneurs vibrotactiles. Les 
informations provenant du sol sont 
ensuite transmises aux nerfs de la 
jambe et enfin au cerveau. Ainsi, 
le cerveau n'a pas à rechercher le 
membre perdu, la prothèse est 
plus facilement acceptée par le 
corps et la douleur fantôme 
disparaît. 
 

Le projet ne 
mentionne pas 
la dimension de 
la 
communication 
interpersonnelle 
entre les 
décideurs, le 
personnel de 
santé et les 
patients. La 
participation des 
patients n'est 
pas mentionnée. 

MERIDIAN 
(Interfaces de 
carbone 
bidirectionnelles 
micro- et nano-
ingénierie pour 
les prothèses 
avancées du 
système nerveux 
périphérique et la 
bionique 
hybride) 
 
https://cordis.eur
opa.eu/project/i

Résumé : 
Meridian a développé de 
nouvelles technologies d'interface 
pour les prothèses du système 
nerveux périphérique (SNP) en 
explorant le potentiel des films 
minces de diamant nanocristallin, 
préparés par dépôt chimique en 
phase vapeur assisté par plasma, 
et un type innovant d'électrodes 
engloutissant les neurones. Le 
diamant est finalement 
biocompatible et chimiquement 
stable, ce qui ouvre la voie à 
l'exploration de prothèses 

La participation 
des patients n'est 
pas mentionnée. 

https://cordis.europa.eu/article/id/411589-bionic-legs-direct-nerve-stimulation-restores-natural-limb-touch-and-motion-sensations
https://cordis.europa.eu/article/id/411589-bionic-legs-direct-nerve-stimulation-restores-natural-limb-touch-and-motion-sensations
https://cordis.europa.eu/article/id/411589-bionic-legs-direct-nerve-stimulation-restores-natural-limb-touch-and-motion-sensations
https://cordis.europa.eu/article/id/411589-bionic-legs-direct-nerve-stimulation-restores-natural-limb-touch-and-motion-sensations
https://cordis.europa.eu/article/id/411589-bionic-legs-direct-nerve-stimulation-restores-natural-limb-touch-and-motion-sensations
https://cordis.europa.eu/article/id/411589-bionic-legs-direct-nerve-stimulation-restores-natural-limb-touch-and-motion-sensations
https://cordis.europa.eu/article/id/411589-bionic-legs-direct-nerve-stimulation-restores-natural-limb-touch-and-motion-sensations
https://cordis.europa.eu/article/id/411589-bionic-legs-direct-nerve-stimulation-restores-natural-limb-touch-and-motion-sensations
https://cordis.europa.eu/article/id/411589-bionic-legs-direct-nerve-stimulation-restores-natural-limb-touch-and-motion-sensations
https://cordis.europa.eu/article/id/358585-breakthrough-nerveattached-bionic-leg-tackles-pain-for-amputees
https://cordis.europa.eu/article/id/358585-breakthrough-nerveattached-bionic-leg-tackles-pain-for-amputees
https://cordis.europa.eu/article/id/358585-breakthrough-nerveattached-bionic-leg-tackles-pain-for-amputees
https://cordis.europa.eu/article/id/358585-breakthrough-nerveattached-bionic-leg-tackles-pain-for-amputees
https://cordis.europa.eu/article/id/358585-breakthrough-nerveattached-bionic-leg-tackles-pain-for-amputees
https://cordis.europa.eu/article/id/358585-breakthrough-nerveattached-bionic-leg-tackles-pain-for-amputees
https://cordis.europa.eu/article/id/358585-breakthrough-nerveattached-bionic-leg-tackles-pain-for-amputees
https://cordis.europa.eu/article/id/358585-breakthrough-nerveattached-bionic-leg-tackles-pain-for-amputees
https://cordis.europa.eu/project/id/280778/reporting
https://cordis.europa.eu/project/id/280778/reporting
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d/280778/reporti
ng 
 

chroniques, à l'amélioration des 
membres artificiels à commande 
volontaire et aux dispositifs 
artificiels pour les stratégies neuro-
régénératives. 

 

COMPARAISON 2 

Base de données utilisée : 

Moteur de recherche Google 

Portée de la comparaison :  

Les termes de recherche utilisés étaient "impression 3d et prothèse et participation 
du patient", ainsi que "impression 3d et patients" et "prothèse 3d et participation du 
patient", ce qui a donné plus de 900 mille résultats. En examinant les 50 premiers 
résultats, il est apparu clairement que la recherche était axée sur la prothèse et, 
dans une moindre mesure, sur le rôle des patients, mais environ trois projets en cours 
intéressants ont été trouvés parmi les 50.   

Résultats de la comparaison : 

Les projets que la recherche avait identifiés portaient sur la "qualité de vie" du 
patient, synonyme de "satisfaction du patient". La satisfaction est souvent mesurée 
par la déclaration des patients et le fonctionnement de la prothèse. Deux projets se 
sont distingués : e-Nable et INK plant. E-nable est une initiative d'aide privée à but 
non lucratif qui fournit des prothèses imprimées en 3D à des ménages à faibles 
revenus dans le monde entier. Plus de 100 fabricants participent à cette initiative. 
Bien que la participation des patients n'ait pas été déclarée comme une 
caractéristique du processus de création ou de production, les témoignages sont 
pleins d'exemples d'implication personnelle des fabricants dans la recherche et 
l'assistance des personnes ayant besoin de prothèses.  

Le projet INKplant n'est pas un projet sur les prothèses en 3D, mais plutôt sur les 
implants en 3D (dents, genoux, etc.), mais il constitue un exemple intéressant 
d'approche interdisciplinaire entre les sciences technologiques et les sciences 
sociales. L'usine INK tient compte d'une approche d'intégration de la dimension de 
genre en sélectionnant et en utilisant des matériaux ou des processus non 
seulement testés sur des hommes et conçus pour des patients masculins, mais aussi 
pour les besoins des utilisatrices. De même, une approche personnalisée du 
traitement des patients est choisie, mais il n'est pas expliqué dans quelle mesure 
cela implique une participation active des patients.  

Conclusion de la recherche : 

https://cordis.europa.eu/project/id/280778/reporting
https://cordis.europa.eu/project/id/280778/reporting
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Comme dans la première recherche, la conclusion est que le projet DEEP est conçu 
de manière beaucoup plus globale et complète, en ce qui concerne la 
participation des patients et le rôle des patients tout au long du processus de 
production de la prothèse. Là encore, DEEP a choisi une approche 
comparativement plus holistique, en ce sens qu'il prévoit une participation implicite 
des patients et tient compte du fait que le processus de communication 
interpersonnelle et d'établissement de relations doit faire partie intégrante de la 
production de la prothèse. Ainsi, une approche interdisciplinaire est garantie. 

Résultats de la recherche:  

Titre description 
 

Objectifs, résultats Degré de 
comparaison 
avec le projet 
DEEP 

E-Nable 
http://enablingthefuture.org/faqs/ 
 

e-NABLE est un réseau 
mondial de bénévoles 
qui utilisent leurs 
imprimantes 3D, leurs 
compétences en 
matière de 
conception et leur 
temps personnel pour 
créer des mains 
prothétiques 
imprimées 
gratuitement en 3D 
pour les personnes 
dans le besoin - dans le 
but de les fournir aux 
populations mal 
desservies du monde 
entier. 
 
e-NABLE n'est pas une 
entreprise 
commerciale, 
puisqu'elle ne vend 
pas d'appareils. Il se 
décrit plutôt comme 
un "mouvement", car il 
n'existe pas d'entité 
juridique ou 
d'organisation unique 
qui le représente. 
 

Il n'y a pas 
d'approche 
spécifique 
documentée qui 
pourrait 
promouvoir une 
participation 
spécifique ou des 
compétences de 
communication 
ou de motivation 
de la part des 
fabricants ou des 
professionnels de 
la santé. 
Cependant, 
comme le projet 
est une action 
d'aide volontaire 
des fabricants 
pour les 
utilisateurs, on 
peut supposer 
que le niveau 
d'implication 
personnelle, de 
communication 
et de 
participation est 
élevé. 

http://enablingthefuture.org/faqs/
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En six ans, e-NABLE est 
passé d'un petit 
groupe de pionniers à 
une confédération 
officieuse de plus de 
140 sections dans le 
monde. 
 

European Network of Living Labs 
https://unalab.eu/en/project-
partners/enoll 
 

Le réseau européen 
des laboratoires 
vivants (ENoLL) est un 
réseau mondial 
d'écosystèmes 
d'innovation ouverts 
(laboratoires vivants) 
qui place les 
personnes au centre 
du développement et 
de l'innovation des 
produits et services. Le 
réseau et ses membres 
fournissent des services 
d'innovation aux 
petites et moyennes 
entreprises 
internationales, au 
secteur public, aux 
organisations et aux 
citoyens. ENoLL 
favorise le 
développement des 
entreprises et de 
l'industrie et la création 
de recettes fiscales et 
d'emplois. 
L'association 
internationale sans but 
lucratif ENoLL, en tant 
qu'entité 
représentative légale 
du réseau, a été 
fondée en 2010 et a 
son siège à Bruxelles. 
ENoLL soutient 
l'évolution et 
l'adoption du 

ENoLL est 
l'organisation 
européenne de 
tutelle à laquelle 
appartient le 
Living Lab de 
l'Universitat 
Autònoma de 
Barcelona. Le 
Living Lab de 
l'UAB est un 
partenaire 
associé à DEEP et 
est l'un des 
participants de la 
formation 
d'experts dans le 
cadre de la 
formation des 
formateurs. On 
peut dire 
qu'ENoLL s'est 
concentré 
jusqu'à présent 
sur les aspects 
technologiques 
de l'impression 
3D, mais s'est 
montré ouvert à 
l'incorporation de 
nouveaux 
aspects 
(sociaux). 

https://unalab.eu/en/project-partners/enoll
https://unalab.eu/en/project-partners/enoll
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paradigme du 
laboratoire vivant en 
Europe et dans le 
monde, contribue à la 
création d'un 
écosystème 
d'innovation européen 
dynamique, 
multicouche et 
multidimensionnel, et 
facilite la coopération 
et l'exploitation des 
synergies entre ses 
membres et les parties 
prenantes externes. 
ENoLL a reconnu près 
de 400 laboratoires 
vivants dans le monde 
entier, maintenus par 
des municipalités, des 
universités, des régions 
et des entreprises 
agissant également en 
tant que partenaires 
de développement et 
de pilotage. 

INK Plant, Projet UE 
 
https://www.inkplant.eu/project 

"La vision d'INKplant est 
la combinaison de 
différents 
biomatériaux, de 
technologies de 
fabrication additive à 
haute résolution, et de 
simulation et 
d'évaluation 
biologique avancées, 
afin d'apporter une 
nouvelle solution pour 
la fabrication 
d'implants 
biomimétiques pour la 
régénération tissulaire. 
INKplant répond à la 
complexité de la 
régénération de 
différents tissus dans le 

INK Plant n'est pas 
un projet sur les 
prothèses, mais il 
montre comment 
intégrer des 
critères sociaux 
dans un projet 
technologique 
de manière 
interdisciplinaire. 
Pourtant, le 
"traitement des 
patients" semble 
être une façon 
plus traditionnelle 
d'envisager la 
relation entre les 
utilisateurs et les 
fabricants ou les 
professionnels de 
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corps et a le potentiel 
de réduire les coûts 
des soins de santé et le 
temps de 
réhabilitation." 
 
"Spécifique au sexe 
 
La plupart des études 
sur l'ingénierie tissulaire 
ne prévoient pas 
d'expériences pour 
comprendre les 
questions liées au 
genre, et la plupart des 
modèles animaux in 
vivo utilisés dans la 
recherche 
biomédicale sont des 
mâles, par simplicité et 
pour éviter les 
variations hormonales. 
 
INKplant aborde 
méthodiquement les 
questions spécifiques 
au sexe, 
fondamentales dans 
les stratégies de 
réparation et de 
régénération 
ostéoarticulaires, 
osseuses, chondrales 
et mandibulaires. Le 
projet analysera ces 
procédures, réalisera 
des expériences 
spécifiques pour tenir 
compte du sexe et 
fournira des lignes 
directrices aux 
chercheurs." 
 
 
"Solutions de durabilité 
à long terme : grâce à 

la santé.  À cet 
égard, le projet 
DEEP va un peu 
plus loin et vise la 
"co-création", la 
"participation" et 
la 
"communication 
prosociale" 
comme certaines 
des 
caractéristiques 
attendues dans 
les relations entre 
les patients et les 
fabricants. 
 
Le fait 
qu'INKplant 
intègre les 
aspects liés au 
genre dans la 
sélection des 
matériaux et des 
processus peut 
être considéré 
comme une 
tendance et peut 
inspirer certains 
des aspects 
abordés dans 
DEEP. 
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la couverture de 
l'ensemble du cycle 
de vie du 
développement des 
implants, des 
matériaux et des 
technologies aux 
patients traités de 
manière 
personnalisée, 
INKplant contribuera à 
configurer les hôpitaux 
européens du futur." 

 
 

 
 
3.2 Projets innovants concernant l'impression 3d et les 
personnes handicapées en tant que coconcepteurs 
 
Les projets alliant impression 3D et handicap sont de plus en plus nombreux, compte 
tenu des caractéristiques du support. En effet, l'impression 3D assure la conception 
et la mise en œuvre d'outils techniques plus économiques en termes de temps et 
de coût des matériaux et de la personnalisation. Voici quelques exemples de projets 
réussis : 
 
- TypeCase (Dougie Mann), un clavier imprimé en 3D intégré au téléphone 
composé de seulement cinq touches situées sur les côtés du smartphone pour les 
rendre accessibles avec les doigts de la main. En outre, les touches permettent au 
sujet de "sentir" le texte grâce à de petites vibrations ; 
 
- Sonova a créé des appareils auditifs intra-auriculaires et contours d'oreille 
personnalisés et adaptés aux besoins des patients grâce à l'impression 3D ; 
 
- Le Moorfields Eye Hospital a fabriqué la première prothèse oculaire imprimée en 
3D grâce à une machine de Fit AG ; 
 
- Layer, une agence de design basée à Londres, a dévoilé à la Clerkenwell Design 
Week le premier fauteuil roulant (Go wheelchair) créé à partir des mesures du corps 
entier d'un patient ; 
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- Ikea a créé une gamme de produits, appelée ThisAble, qui comprend des 
extensions de meubles imprimées en 3D pouvant être fixées à des armoires, des 
canapés ou des rideaux de douche afin de faciliter la vie quotidienne des 
personnes handicapées ; 
 
- UNYQ, une entreprise américaine, propose des appareils orthopédiques non 
invasifs personnalisés pour améliorer la qualité de vie des personnes souffrant de 
divers handicaps. Entre autres projets, ils ont imprimé en 3D une orthèse légère, 
respirante et à la mode pour les personnes souffrant de scoliose ;  
 
- TOM et MakerBot ont créé plusieurs prototypes destinés à faciliter la vie 
quotidienne des personnes handicapées, tels que Grabber, une canne qui permet 
aux personnes de déplacer des objets avec leur bouche ou leurs membres limités 
dans leurs mouvements ; Carry Crutches, un porte-gobelet autostabilisateur pour 
béquilles ; et IEat, une mangeoire autonome conçue pour les personnes ayant un 
contrôle limité des mains et qui ont des difficultés à manger seules ;  
 
- La fondation TogetherToGo (TOG) de Milan a créé des appareils orthopédiques 
qui aident les enfants atteints de troubles cérébraux à mieux se mouvoir grâce à 
l'impression 3D ;  
 
- +Lab (un laboratoire de l'école polytechnique de Milan) a créé un projet appelé 
"+Tuo", destiné à simplifier la vie des personnes souffrant d'arthrite rhumatoïde, qui a 
donné lieu à la création de trois produits uniques : un ouvre-bouchon, un ouvre-
charnière et un porte-cuillère. 
 
Nous nous concentrerons plus particulièrement sur les bonnes pratiques nées en 
Italie.  
 
La Fondation TogetherToGo Onlus (TOG) est un centre de référence pour les 
handicaps affectant les enfants et les jeunes, une cité de la fragilité où les familles 
auront à leur disposition gratuitement les services dont elles ont besoin : une prise en 
charge globale qui comprend la réhabilitation, l'accompagnement dans le 
parcours scolaire, la préparation à la vie professionnelle et indépendante de leurs 
enfants, visant à atteindre leur potentiel maximal. La Fondation a été créée en 2011 
et vise principalement à réhabiliter les enfants atteints de lésions neurologiques 
complexes, de lésions cérébrales infantiles et de syndromes génétiques avec retard 
mental. En effet, l'association culturelle à but non lucratif, présidée par le chef Carlo 
Cracco, qui depuis plus de dix ans promeut en Italie et à l'étranger les futures 
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générations de la restauration italienne et les produits agroalimentaires de la région 
Lombardie, sera chargée de la formation professionnelle et du placement des 
enfants du TOG. 
 
L'un des aspects de la réadaptation des enfants souffrant de neuro-lésions 
concerne la création d'aides qui leur permettent de surmonter les contractures et 
les déformations, problèmes liés aux lésions neurologiques, car l'organisation du 
cerveau, les muscles et les structures tendineuses sont lésés. Avant l'utilisation de 
l'imprimante 3D, les aides orthopédiques étaient exclusivement fabriquées en 
plâtre, un matériau lourd, malléable et peu esthétique. Ces aides étaient 
standardisées, plutôt coûteuses et, par conséquent, non remplaçables à la vitesse 
requise par la croissance des enfants. Pour cette raison, l'objectif de la Fondation a 
été d'utiliser les imprimantes 3D pour construire des aides parfaitement calibrées 
pour l'enfant, obtenues avec un positionnement spécifique des parties du corps 
concernées, légères et esthétiques, peu coûteuses et rapidement remplaçables 
lorsque l'enfant grandit et rencontre de nouvelles difficultés.  
 

        

 

La procédure de développement d'aides avec l'impression 3D se fait à travers les 
étapes suivantes : 

- Le plâtre : la première phase, la réalisation du plâtre, est très délicate, le plâtre doit 
être le plus précis et le plus confortable possible. Après avoir modelé le plâtre sur le 
patient, les thérapeutes s'efforcent de limer au maximum les zones qui ne sont pas 
lisses ou précises ; afin de faciliter la phase de scanner ; 
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- Scanner et modélisation 3D : la phase suivante est caractérisée par le scan du 
plâtre et la modélisation 3D à l'aide de logiciels appropriés ; 

- Impression 3D : après avoir terminé le scanner, la dernière étape consiste à 
imprimer le fichier enregistré. Les aides de ce type sont imprimées en 3D en moins 
de 20h. 

Pour financer le projet, TOG a participé en 2014 à un concours organisé par AXA, 
appelé "Born to Protect", grâce auquel il a pu acheter deux imprimantes 3D, les 
programmes de conception et d'impression des matériaux. Dans un premier temps, 
TOG a numérisé et imprimé en 3D des petites douches pour assurer la bonne posture 
des bébés, des sièges moulés pour qu'ils s'assoient de manière à protéger leurs 
articulations, des attelles qui luttent contre l'intrusion d'une petite main plégique. 

Par la suite, TOG s'est associé à un laboratoire de fabrication numérique, Open Dot, 
où se côtoient design, technologies numériques et artisanat. L'idée qui sous-tend le 
projet est la création d'objets individuels à faible coût conçus et co-conçus par 
plusieurs auteurs travaillant ensemble pour répondre aux besoins des enfants et 
adolescents de la Fondation âgés de 0 à 18 ans. Ce projet s'est appelé " L'objet qui 
n'est pas là " et a été présenté le 22 février 2016, le but est de permettre à l'enfant 
la réalisation d'une autonomie maximale, en l'encourageant, en permettant 
l'inclusion à la vie sociale à travers des outils adaptés, esthétiquement beaux et 
utiles à sa vie. Le parcours du projet s'articule sur plusieurs fronts :  

- la conception d'un logiciel dédié aux opérateurs cliniques de TOG pour permettre 
le scannage et la numérisation de la partie du corps intéressée et la création 
conséquente d'aides orthopédiques dans lesquelles le savoir-faire d'Open Dot 
soutient l'expérience médicale et les compétences spécifiques de TOG pour 
développer l'innovation kinésiologique ; 

- La re-conception d'objets, de systèmes cognitifs, de jeux, d'aides à la vie 
quotidienne pour les jeunes enfants présentant des déficits moteurs, cognitifs, 
communicatifs et comportementaux afin de faciliter leurs activités et leur 
intégration. 

Les objets développés dans le projet sont, par exemple, des stylos ou des pinceaux 
qui permettent d'écrire et de dessiner malgré les difficultés à saisir un outil ; des tasses 
ou des lunettes qui peuvent être tenues même si un bras ou une main est déficient; 
des jouets qui peuvent être utilisés par des enfants ayant des capacités de 
communication limitées ; des objets spéciaux de positionnement ou de locomotion 
qui favorisent l'intégration avec d'autres enfants; des outils de réhabilitation 
cognitive qui sont rendus accessibles même aux enfants très handicapés (Antonia 
Madella Noja, secrétaire générale de la Fondation TOG). 
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Les projets de la Fondation ne s'arrêtent pas là. D'ici janvier 2023, TOG s'agrandira 
et accueillera au sous-sol une piscine thérapeutique, équipée d'espaces et de 
services destinés à l'hydrothérapie, qui intègre la rééducation motrice. Au rez-de-
chaussée se trouveront tous les services également ouverts sur le territoire : le Bistro, 
les espaces pour l'enseignement et les conférences, la formation professionnelle et 
le soutien scolaire et, enfin, le FabLab. Ce dernier est un laboratoire pour la 
conception et la réalisation d'aides et d'objets conçus en fonction des besoins et 
des exigences spécifiques des personnes handicapées, qui étend l'activité déjà 
entamée avec succès. On y trouvera des imprimantes 3D avec des matériaux 
biologiques, colorés et personnalisables, un laboratoire orthopédique et une salle 
avec des machines pour le travail numérique du bois. Les activités de conception 
seront toujours réalisées selon la méthode de la co-conception, qui implique une 
collaboration entre les concepteurs, les fabricants, les thérapeutes, les médecins et, 
bien sûr, les personnes handicapées et leurs soignants. Le FabLab fera également 
intervenir des étudiants universitaires et des instituts professionnels pour l'utilisation 
des machines et la création de prototypes et de projets.  

Tout le premier étage sera consacré au centre de réhabilitation, avec des services 
de physiothérapie, d'orthophonie, de psychomotricité, de musicothérapie et de 
thérapies cognitives. De nouveaux environnements dédiés à la technologie seront 
créés, comme le suivi oculaire et la salle sensorielle. Il y aura également une clinique 
externe avec des professionnels de la santé et des spécialistes pour superviser tous 
les aspects sanitaires de la vie de l'enfant handicapé. 

La deuxième initiative italienne notable créée par le +Lab est "+TUO". 

Le laboratoire du Polytechnique de Milan (+Lab) est né de la volonté de Marinella 
Levi, professeure d'ingénierie des matériaux à Polimi. L'idée d'impressions 3D à bas 
coût a été introduite par un étudiant en ingénierie du design comme thème de son 
projet de thèse et a été reprise par la suite, conduisant à la naissance du laboratoire 
en 2013 et à son nouvel objectif: créer des technologies numériques à bas coût 
capables de produire des objets dédiés aux personnes handicapées. Le laboratoire 
a commencé ses activités en 2013 à partir d'un projet orienté pour simplifier la vie 
des personnes touchées par la polyarthrite rhumatoïde qui, dans la vie quotidienne, 
ont des difficultés à effectuer la plupart des gestes, comme abaisser une fermeture 
éclair ou tenir un couvert. Le projet s'appelait +Tuo et impliquait des femmes qui 
vivent les difficultés de la maladie à titre personnel comme "co-conceptrices" en 
leur demandant de collaborer activement à la création d'objets ou d'aides 
techniques en exprimant leurs besoins et leurs problèmes. Le terme "dispositifs 
d'assistance" fait principalement référence à de petits dispositifs non médicaux qui 
aident les utilisateurs dans l'exécution de petites activités quotidiennes (Interview de 
Marinella Levi de +Lab sur SoundCloud). 
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Dans l'article "Projet +TUO : imprimantes 3D à faible coût comme outil utile pour les 
petites communautés atteintes de maladies rhumatismales", le laboratoire a décrit 
les étapes et les résultats de l'étude pilote du projet sous la forme d'une étude de 
cas avec un petit échantillon.  

 

  

 

 

 

La structure générale du projet +TUO est la suivante: 

1 Questionnaire : 
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- Analyse du questionnaire ; et 

- Recrutement des participants. 

2 Conception des produits de référence. 

3 Phase d'activation. 

4 Session générative : 

- Phase de co-conception (éventuellement répétée) ; et 

- Phase de co-production (éventuellement répétée) 

Les parties prenantes impliquées étaient : les utilisateurs finaux, les concepteurs, les 
ergothérapeutes et les chercheurs dans une équipe transversale combinant 
différentes compétences et se concentrant sur un objectif commun. 

Les questionnaires comprenaient des questions sur les activités quotidiennes, les 
besoins et les souhaits des patients, en mettant l'accent sur les aides techniques 
spécifiques qu'ils utilisent déjà, en soulignant les avantages et les inconvénients de 
chacune. Il était également demandé aux participants de dresser la liste des 
appareils d'assistance dont ils avaient besoin mais qu'ils n'avaient pas encore 
adoptés, en expliquant pourquoi ils ne les possédaient pas encore. Les raisons 
étaient généralement liées au prix élevé, à la faible disponibilité et à la faible 
adéquation fonctionnelle et esthétique. 

Le questionnaire a permis aux chercheurs de mieux comprendre les besoins, les 
souhaits et les demandes des utilisateurs finaux concernant des activités/actions 
particulières et des aides techniques spécifiques. De nombreuses activités (et 
produits associés) ont été listées comme problématiques, telles que : monter des 
escaliers, s'habiller, ouvrir des bouteilles ou des pots, attacher des chaussures, 
pratiquer des activités sportives générales, se maquiller, jardiner, maintenir des 
activités sociales, cuisiner, etc. Les deux activités les plus récurrentes sont : ouvrir des 
bouteilles et fermer des vêtements ou des sacs. 

Au cours de l'étude pilote, deux objets ont été créés : un ouvre-gobelet et un ouvre-
charnière.  

Le point de départ de la conception a été développé par les concepteurs à l'aide 
du logiciel de conception assistée par ordinateur (CAO) 3D SolidWorks, un logiciel 
utile pour créer des modèles solides avec une interface simple qui permet aux 
concepteurs d'effectuer des modifications rapides en cas de besoin. La première 
phase est la phase d'activation, une première réunion collective, où toutes les 
parties prenantes se rencontrent pour la première fois. L'objectif principal est de 
présenter la technologie FDM 3DP à faible coût, dans ce cas, en utilisant la machine 
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du projet WASP (www.wasproject.it). Ce premier atelier est fondé sur la conviction 
que la pratique basée sur l'occupation utilise l'occupation à la fois comme moyen 
thérapeutique et comme objectif de la thérapie (White et al., 2013). La phase 
d'activation vise à : 

- Créer un sentiment de communauté ; 

- Engager les utilisateurs finaux et les inclure dans une activité sociale ; 

- Accroître leur sensibilisation à la maladie en discutant avec d'autres patients ;  

- Expliquer le fonctionnement, les avantages et les inconvénients du 3DP à faible 
coût. 

Comme l'a révélé le questionnaire, les patients atteints de polyarthrite rhumatoïde 
ont tendance à perdre leurs aptitudes manuelles, ce qui implique une participation 
active difficile lors de la création de modèles et de maquettes réalisés avec des 
techniques de prototypage plus traditionnelles (c'est-à-dire le modelage manuel 
avec des matériaux simples). Dans ce scénario, l'adoption de la 3D pour la phase 
de prototypage a permis de surmonter cet obstacle, car elle ne requiert que peu 
de compétences manuelles. En outre, ils ont utilisé cette première approche avec 
les utilisateurs finaux pour comprendre leur opinion sur la 3D à faible coût et leurs 
idées d'applications possibles, et expliquer le potentiel de cette technologie aux 
utilisateurs finaux. Ensuite, les concepteurs ont réalisé un exercice pratique de co-
conception avec des imprimantes 3D. Cet exercice a permis de présenter la 
technologie à tous les participants, en leur montrant une étude de cas simple, en 
choisissant le zip-aid comme produit de référence. Chaque participant a ensuite 
été invité à examiner et à modifier le produit de référence, afin de le rendre plus 
personnel et fonctionnel. Ensemble, les utilisateurs finaux, les ergothérapeutes et les 
concepteurs ont modifié les aspects géométriques, dimensionnels et esthétiques 
pour obtenir un produit entièrement personnalisé. À ce stade, le concepteur a 
modélisé l'aide à la fermeture éclair personnalisée, partageant le processus avec 
toutes les autres parties prenantes, rendant ainsi le fichier prêt à être imprimé en 3D. 

Ensuite, la phase de génération a eu lieu. Au cours de cette phase, des dispositifs 
d'assistance ont été fabriqués, de la conception à la production. Cette session est 
divisée en deux phases principales : la co-conception et la co-production. La co-
conception est un processus itératif d'idéation-prototype-test qui doit être répété 
autant de fois que nécessaire pour obtenir un produit satisfaisant pour tous. De 
manière générale, pendant la phase de co-conception, l'objectif principal est de 
définir les aspects fonctionnels du dispositif tels que : la géométrie, les dimensions, 
les proportions, le poids, etc. La deuxième phase de la session générative est la 
phase de coproduction. Au cours de cette phase, l'attention est portée sur la 
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définition des variables esthétiques telles que : la couleur, la texture, les petites 
décorations, en considérant également toutes les variables liées au processus 
d'impression (vitesse d'impression, orientation de l'objet, etc.). 

Le but de l'étude pilote +TUO était d'explorer les avantages et les limites de 
l'introduction de la 3D à faible coût pour co-concevoir et co-produire des dispositifs 
d'assistance, avec et pour les personnes atteintes de polyarthrite rhumatoïde. 
L'objectif était donc la création et la validation du processus de conception +TUO, 
ainsi que l'interprétation des premiers résultats obtenus. L'adoption de la 3D à faible 
coût dans ce contexte s'est avérée positive tant du point de vue physique que 
professionnel. En effet, le processus génératif collectif soutenu par la technologie 
elle-même et étudié par +TUO, a aidé les utilisateurs finaux à faire partie d'une petite 
communauté, à partager des idées, des problèmes et à matérialiser des solutions 
personnalisées dans un environnement rapide, dynamique et local. De plus, dans 
une perspective inclusive, différents acteurs ont été impliqués et ont apporté leurs 
compétences et leur expertise personnelles, rendant le projet dynamique et 
aboutissant à des solutions fonctionnelles.  

Le projet +TUO a ensuite été développé et mis en œuvre, aboutissant à la création 
de trois articles uniques créés selon les directives de femmes souffrant de polyarthrite 
rhumatoïde : un ouvre-tasse, un ouvre-charnière et un support de cuillère. 

Tous les produits ont la caractéristique de valoriser la force qui se trouve dans les 
mains. Certains ont même été conçus en tenant compte des différences entre 
chaque main. Plus précisément, l'ouvre-fermeture a été créé en pensant à des 
objets de formes différentes qui s'accrochent à l'anneau de la fermeture éclair, ce 
qui permet d'ouvrir la fermeture sans effectuer le classique mouvement d'opposition 
du pouce et de l'index, qui est souvent difficile.  

À la base de chaque projet du laboratoire, il y a une constante : la collaboration 
avec ceux qui vivent directement les problèmes liés au handicap.   

Ayant obtenu des résultats positifs, le laboratoire a mis en place de nouveaux 
projets et soutiens.  

Par exemple, répondant aux besoins que Laura, une jeune aveugle de dix-sept ans, 
a mis en lumière, +Lab a créé le projet "Notes entre les doigts" reproduisant une 
partition en relief pour tenter de résoudre la difficulté que rencontrent les 
malvoyants et les aveugles pour lire la musique en braille.  

En outre, +Lab a construit d'autres produits destinés aux malvoyants et aux aveugles, 
tels que : le porte-cartes pour les jeux de rôle et le porte-pain, qui permet d'étaler 
de la confiture sur une tranche sans se salir. Ces supports, d'une manière inattendue, 
se sont également révélés utiles pour les enfants. 
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Enfin, le laboratoire a réalisé le projet DIYJ, axé sur l'assemblage d'objets, l'élément 
structurel de base de tout système composé de nombreuses pièces qui est souvent 
négligé. Grâce à une analyse approfondie du contexte, il est apparu clairement 
que l'autoproduction de meubles, en particulier la nécessité de disposer d'un 
système d'assemblage pour les pièces spécifiques étudiées ici, correspond aux 
nouvelles exigences à satisfaire (https://piulab.it/ ). 
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Interview de Marinella Levi du +Lab sur SoundCloud : https://soundcloud.com/milly-
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Ostuzzi, Francesca, et al. "+ Projet TUO : des imprimantes 3D à bas coût comme outil 
utile pour les petites communautés atteintes de maladies rhumatismales." Rapid 
Prototyping Journal (2015). 

 

4. Matériel de formation existant sur le thème du 
handicap et de l'impression 3D 
Les imprimantes 3D deviennent techniquement et financièrement abordables : elles 
offrent la possibilité d'introduire de nouveaux sujets dans l'enseignement, ainsi qu'un 
enseignement classique plus confortable et plus clair. 
Pour développer ce paragraphe, nous avons décidé de nous baser sur une étude 
de l'Université du Maryland et de donner quelques recommandations concernant 
l'impression 3D. 
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4.1 Inclusion et Éducation: l'impression 3D pour des salles 
de classe intégrées (étude de l'Université du Maryland, 
États-Unis) 
 
Les possibilités physiques des objets imprimés en 3D ont fait de cette technologie un 
support populaire pour les aides à l'apprentissage tactile. Les recherches actuelles ont 
exploré les applications des graphiques imprimés en 3D pour les étudiants souffrant de 
déficiences visuelles. Brown et Hurst ont présenté VizTouch, un outil automatisé 
permettant de générer des graphiques linéaires imprimables en 3D dans le contexte 
de l'enseignement des mathématiques. Plus récemment, Braier et al ont écrit sur le 
potentiel de fournir une éducation inclusive avec des graphiques imprimés en 3D et 
ont présenté leur propre mise en œuvre d'un logiciel pour automatiser la création 
d'aides tactiles imprimables en 3D. De même, Kane et Bigham [14] ont écrit sur 
l'utilisation d'informations imprimées en 3D comme outil d'enseignement de 
l'informatique et d'encouragement aux STIM pour les jeunes déficients visuels. Ces 
travaux portent essentiellement sur la production d'impressions 3D pour le compte de 
populations handicapées.  
 
L'utilisation directe d'imprimantes 3D par des personnes handicapées est également 
un domaine d'intérêt croissant. Buehler et al ont décrit les utilisations et les pièges des 
imprimantes 3D dans les écoles spécialisées [6]. Dans une exploration plus générale 
des techniques de fabrication de technologies d'assistance à faire soi-même, Hook et 
al ont présenté les défis auxquels sont confrontés les jeunes handicapés dans la 
création de dispositifs d'assistance technique imprimés en 3D. En explorant également 
les TA imprimables en 3D, Buehler et al ont découvert qu'une population minoritaire de 
concepteurs handicapés partageait ses TA bricolées sur le site Web Thingiverse. 
 
En travaillant directement avec des étudiants atteints de troubles de la personnalité, 
nous sommes en mesure de mieux comprendre comment les personnes handicapées 
peuvent apprendre et tirer parti de la technologie d'impression 3D dans leur éducation 
et leur vie quotidienne. En plus de sa popularité en tant que technologie nouvelle et 
inédite, l'impression 3D peut également être un moyen d'exercer une activité 
indépendante. Certains des processus impliqués dans l'impression 3D sont 
transposables à des processus de fabrication similaires qui requièrent des capacités 
telles que le stockage et le suivi des stocks, la réception et le traitement des 
commandes des clients et le suivi d'instructions étape par étape. L'employabilité est un 
objectif majeur et nous pensons que ces avantages périphériques de l'impression 3D 
en font une technologie appropriée pour l'apprentissage de nos participants. 
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Modélisation des stratégies d'enseignement 
 
Ils ont identifié plusieurs stratégies utilisées par les éducateurs lorsqu'ils enseignent 
l'impression 3D, notamment des projets de démarrage faciles pour une introduction 
positive à la conception et la fourniture d'instructions détaillées pour des projets plus 
complexes. Les éducateurs ont également noté des différences dans la façon dont les 
jeunes s'engagent dans la conception, selon qu'ils doivent réaliser des projets de 
conception spécifiques ou qu'ils sont autorisés à concevoir des objets de forme libre. 
 
Les éducateurs ont indiqué que la technique la plus importante pour enseigner 
l'impression 3D aux jeunes était d'assurer le succès dès le départ. Les participants ont 
décrit la nécessité de protéger les jeunes de l'échec, en particulier pendant les 
premières étapes de l'apprentissage. Ils ont également suggéré que les instructions 
étape par étape pouvaient créer des obstacles et induire de la frustration. Les 
éducateurs qui ont laissé leurs élèves s'engager dans des tâches de conception plus 
ouvertes ont également fait davantage référence à l'enthousiasme perçu des élèves. 
Nous avons toutefois été prévenus que les leçons ouvertes peuvent être plus 
intéressantes, mais qu'elles peuvent être difficiles à gérer avec des étudiants et des 
exigences supplémentaires. 
 
Sur la base de ces expériences, nous avons créé un mélange de leçons ouvertes et 
structurées. Si nos étudiants étaient souvent chargés des aspects de conception 
créative, nous avons également fourni une structure en termes d'exercices de 
planification et d'exigences pour chaque projet. 
 
Stratégies de soutien à l'apprentissage 
 
Quatre grandes stratégies d'enseignement ont été utilisées au cours de cette étude 
pilote : 1) la tenue d'un journal, 2) l'enseignement de la reconnaissance par l'utilisation 
d'aides à l'enseignement et à la mémorisation, 3) l'utilisation d'instructions vidéo pour 
aider à expliquer les tâches à étapes multiples, et 4) la planification des problèmes à 
l'avance par la préparation. 
 
Expériences de tenues de journaux 
 
Le stagiaire et le chercheur ont tous deux tenu un journal pendant le semestre. Les 
entrées du journal ont été écrites pendant les 30 dernières minutes de chaque session 
et consistaient en un bref résumé de ce qui avait été appris pendant la journée. Les 
deux journaux ont été utilisés pour suivre les progrès et renseigner les futurs plans de 
cours. Les entrées dans le journal n'ont pas fourni une indication précise du contenu 
que le stagiaire serait capable de retenir d'une session à l'autre, mais les informations 
saisies ont suggéré que certains jours d'enseignement étaient plus efficaces que 
d'autres, ce qui a aidé le chercheur à identifier les informations à revoir au début de la 
session suivante. 
Enseigner pour la reconnaissance et non pour le rappel 
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Le stagiaire et le chercheur ont créé des aides à l'enseignement et à la mémorisation, 
notamment de courtes instructions écrites et des diaporamas accompagnés de 
guides de vocabulaire. Le support des diaporamas a été choisi pour tenir compte des 
préférences d'apprentissage du stagiaire qui préférait une lecture limitée. Les 
instructions ont été créées sous forme de listes numérotées avec des images illustrant 
les étapes, le cas échéant. Chaque diapositive contenait généralement un glossaire 
en haut de la page et une illustration. En regardant l'image, le stagiaire était capable 
de se souvenir des informations relatives au terme de vocabulaire associé. Le stagiaire 
a participé à la création de tous ses supports pédagogiques. 
 
Tout le contenu des diapositives a été choisi ou créé par le stagiaire. Le chercheur l'a 
aidé principalement pour l'orthographe et la mise en forme du contenu. Ces supports 
ont été examinés une fois au début de chaque session et une autre fois à la fin de la 
session. Si le stagiaire avait du mal à se souvenir d'un terme ou d'un concept, il faisait 
une pause pour revoir les diapositives correspondantes. 
 
Des vidéos comme instructions 
 
Afin d'interrompre les sessions de trois heures, le stagiaire et le chercheur regardaient 
occasionnellement des vidéos sur YouTube. Ces vidéos ont permis de maintenir l'intérêt 
du stagiaire et de renforcer les étapes d'une tâche complexe, comme l'étalonnage 
de l'imprimante. Les vidéos ont été un moyen efficace pour le stagiaire de se 
familiariser avec les étapes de ces tâches avant de les tenter lui-même. Nous avons 
trouvé que les vidéos réalisées par Printrbot étaient exceptionnellement utiles car elles 
étaient suffisamment détaillées, tout en restant brèves, et couvraient des sujets 
importants tels que la configuration, l'étalonnage et l'extrusion. 
 
Prévoir les problèmes à l'avance 
 
Bien que la technologie d’impression 3D progresse rapidement, les imprimantes ne sont 
pas toujours fiables et nécessitent souvent un dépannage. Un exemple de problème 
courant est l’adhérence de la plaque de construction, c’est-à-dire le fait que l’objet 
3D se détache de la surface de l’imprimante avant d’être terminé. Les pannes 
d’imprimante comme celle-ci peuvent retarder le processus d’impression et causer de 
la frustration. Nous avons identifié un besoin de planifier à l’avance ces types de 
défaillances techniques. Ce problème a été abordé de deux manières : 1) l’inclusion 
d’instructions qui pouvaient être suivies si une condition de défaillance était remplie ; 
et 2) par la répétition qui renforçait les comportements de dépannage. Ces deux 
techniques ont aidé le stagiaire à décider comment réagir dans des situations 
négatives plutôt que de rester bloqué, et ces techniques ont contribué à faciliter les 
compétences de résolution de problèmes qui pourraient être appliquées à d’autres 
scénarios. 
 
Configuration de la classe 
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La classe se réunissait trois fois par semaine pour deux sessions de 50 minutes suivies 
d'un laboratoire de 2 heures à la fin de la semaine. Les élèves se sont réunis dans un 
laboratoire disposant de toutes les ressources nécessaires pour concevoir et imprimer 
des objets. Sur la base des expériences décrites par les éducateurs en impression 3D 
que nous avons interrogés et du succès de notre étude de cas, nous avons choisi 
Tinkercad pour le logiciel de conception et nous avons acheté six imprimantes Printrbot 
Simple Metal. Les étudiants étaient encouragés à utiliser les ordinateurs du laboratoire, 
mais plusieurs ont installé des logiciels de modélisation et d'impression sur leurs 
ordinateurs portables personnels. Les informations sur le cours ont été diffusées par le 
biais d'un site Web tourné vers l'extérieur, auquel les étudiants pouvaient facilement 
accéder depuis chez eux. 
 
Conception du cours 
 
L'un des objectifs des trois premières sessions était d'encourager les étudiants à faire 
connaissance et à former des équipes. À cette fin, les instructeurs ont jumelé des 
étudiants de premier cycle avec de jeunes adultes ayant une DI en fonction des 
intérêts communs mentionnés par les étudiants lors des exercices destinés à briser la 
glace. L'objectif de ces petites équipes était de reproduire les avantages du face-à-
face identifiés dans notre étude de cas pilote, notamment l'établissement d'un rapport 
et d'une familiarité entre les étudiants. Les leçons hebdomadaires couvraient un bref 
historique de l'impression 3D, les pièces et l'entretien des imprimantes Printrbot Simple 
Metal, des tutoriels sur le logiciel de modélisation Tinkercad, la conception, le 
développement et le marketing des produits. Chaque sujet a été présenté pendant 
une période de cours complète (50 minutes), suivie de brèves instructions et de devoirs 
dans les leçons suivantes. Les élèves ont suivi les tutoriels en classe, ont pris part à des 
discussions et ont tenu un journal quotidien. En plus de leur journal quotidien, les 
étudiants ont effectué quatre devoirs et deux projets au cours du semestre. Les entrées 
dans le journal donnaient aux étudiants l'occasion de réfléchir à ce qu'ils avaient appris 
et de travailler régulièrement leurs compétences rédactionnelles. Les devoirs avaient 
une portée limitée et ne visaient généralement qu'à développer une ou deux 
compétences, tandis que les projets exigeaient des élèves qu'ils utilisent tout ce qu'ils 
avaient appris au cours du semestre. 
 
Le premier devoir demandait aux étudiants de rédiger une courte esquisse 
autobiographique. Il s'agissait d'une extension des activités destinées à briser la glace 
et servait également de moyen pour les instructeurs pour évaluer le niveau de confort 
de chaque étudiant dans l'utilisation d'un ordinateur et du stockage de fichiers dans le 
nuage.  
 
Le deuxième devoir demandait aux élèves de dresser une liste d'objets provenant de 
Thingiverse qu'ils aimeraient imprimer pour eux-mêmes ou pour une personne de leur 
entourage. Cela leur a permis de se familiariser avec les modèles 3D existants et de 
s'initier aux licences Creative Commons, qui régissent l'utilisation des œuvres créées. La 
compréhension de Creative Commons est à la fois un concept d'alphabétisation 
numérique et un élément important de la partie entrepreneuriale du cours. En outre, 
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les modèles sélectionnés par les élèves ont ensuite été utilisés dans le cadre d'une 
session de diagramme d'affinité afin d'aider les élèves à réfléchir aux types d'objets 
susceptibles d'être commercialisés en vue de leur prochain travail.  
 
Le devoir 3 demandait aux élèves d'esquisser la conception d'un produit, de créer le 
modèle 3D dans Tinkercad, puis de rédiger une description du produit. Cet exercice 
ciblait les compétences liées à la créativité, à la conception et au marketing. 
 
Le devoir 4 demandait aux élèves de créer un formulaire de facture qui pourrait être 
utilisé pour recueillir des informations sur les clients et les détails des commandes de 
clients potentiels. Dans le cadre de ce travail, les élèves ont travaillé sur des 
compétences liées aux finances, au service à la clientèle et à la planification en tenant 
compte des coûts de production, des besoins et des spécifications du client, ainsi que 
du temps nécessaire pour concevoir et fabriquer un produit imprimé en 3D. 
 
Le projet 1 a nécessité la création d'un manuel d'instructions expliquant comment se 
connecter à Tinkercad, utiliser Cura pour imprimer des modèles 3D et calibrer un 
Printrbot. Un seul jeu d'instructions a été créé par groupe et la réalisation de ce travail 
a nécessité des compétences en communication et en rédaction. 
 
Dans le cadre du projet 2, les élèves ont été chargés de créer leur propre gamme de 
produits pouvant être vendus à des clients potentiels. Ce projet était un travail 
cumulatif, et les étudiants devaient utiliser les compétences qu'ils avaient développées 
tout au long du semestre pour créer trois concepts de design, parmi lesquels ils 
devaient en choisir deux pour les mettre en œuvre sous forme de modèles 3D. L'un des 
deux modèles a été imprimé et utilisé lors d'une présentation en classe pour présenter 
leur gamme de produits. 
 
Motivation, facteurs extérieurs et assiduité 
 
Alors que les étudiants de l'Unité Générale s'impliquaient à contrecœur dans le travail 
en classe, il était plus difficile de motiver les étudiants avec une DI (déficience 
intellectuelle) et parfois, cela ne pouvait pas être accompli du tout dans la période de 
cours de 50 minutes. Les sources de désengagement que nous avons observées dans 
la classe comprenaient l'accomplissement de tâches répétitives, les difficultés liées aux 
pannes d'imprimante et les problèmes de rythme personnel. UG4 se désintéressait 
parfois et commençait à jouer avec son téléphone ou à naviguer sur Internet pendant 
que son partenaire accomplissait des tâches. Il est arrivé qu'UG6 soit très contrarié 
parce que deux impressions avaient échoué pendant une période de cours. 
L'absentéisme était un autre problème important. Beaucoup de nos étudiants 
souffrant de déficit intellectuel doivent parcourir de longues distances pour arriver sur 
le campus. Un hiver rigoureux, qui a entraîné la fermeture des écoles, et la 
dépendance à l'égard des membres de la famille pour les déplacements en cas de 
mauvais temps ont contribué à limiter considérablement l'assiduité. Les étudiants de 
l'UG ont manqué les cours moins fréquemment, mais leurs absences ont causé plus de 
perturbations. Sans les étudiants de l'UG, les étudiants avec une déficience 
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intellectuelle qui comptaient sur leurs partenaires pour des rappels ou un soutien 
pendant les travaux se sont parfois fermés. En tant qu'instructeurs, nous étions 
disponibles pour aider ces étudiants, mais nous n'avions pas avec eux les liens étroits 
qu'ils avaient avec leurs pairs et nos conseils n'étaient donc pas toujours reçus avec 
enthousiasme. 
 
Nous avons essayé d'atténuer les problèmes de motivation en offrant des 
récompenses à court, moyen et long terme, à l'intérieur et à l'extérieur des cours. Une 
récompense à court terme pouvait consister à permettre à un élève de choisir la 
musique dans le laboratoire s'il franchit deux ou trois étapes dans un devoir. Cette 
méthode a été fréquemment utilisée avec DI6 qui venait souvent en classe 
désengagé. Un exemple de récompense à moyen terme est de permettre à l'élève 
de choisir un modèle 3D qui peut être imprimé pendant le cours et de le lui donner 
comme récompense pour avoir atteint ses objectifs à la fin de la session. Une 
récompense à long terme qui a été plus populaire auprès des étudiants de l'UG que 
des étudiants avec une déficience intellectuelle était l'option de venir dans le 
laboratoire pour du temps libre où ils pouvaient utiliser les imprimantes pour des 
impressions étendues et des projets en dehors du cadre du cours. L'UG4 en particulier 
était intéressé par l'accès à d'autres types d'imprimantes 3D et restait parfois après le 
cours pour obtenir des informations supplémentaires. Nous avons constaté que ces 
stratégies ont contribué à maintenir la motivation des étudiants. 
 
Résolution de problèmes en collaboration 
 
L'un des avantages de la structure de la classe intégrée était que les élèves de la classe 
DI et de la classe UG avaient accès à de multiples ressources pour les aider à résoudre 
un problème. Il s'agissait notamment de leurs partenaires, de leurs pairs dans d'autres 
groupes, ainsi que des instructeurs du cours. Les étudiants consultaient régulièrement 
leurs partenaires et d'autres étudiants du cours avant de demander de l'aide aux 
instructeurs. Ces explications des étudiants, combinées au matériel pédagogique, ont 
soutenu la conception universelle de l'apprentissage en fournissant de multiples 
supports et de multiples explications des concepts. Pour les étudiants qui aidaient à 
répondre aux questions, c'était aussi l'occasion de développer leurs compétences en 
communication. 
 
 

4.2 Quelques recommandations pour former à 
l'impression 3D 
 
Il faut garder à l'esprit que si les cas de bonnes pratiques sont nombreux, il n'existe pas 
de liste exhaustive. Nous tenterons au moins d'indiquer quelques pistes d'utilisation, sans 
viser la complexité totale d'une telle liste. 
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1. Impression de modèles et d'aides. Il arrive souvent que l'enseignant ait besoin d'un 
outil, qu'il ne l'ait pas à sa disposition ou qu'il ait besoin de créer un modèle 
tridimensionnel simple. Il est possible de l'acheter, mais le problème peut être à la fois 
le prix et le délai de livraison. Un tel artefact ne peut généralement pas être disponible 
avant le lendemain. Par exemple, s’il décide de s'informer sur une "catastrophe 
d'azote", il a besoin d'un modèle d'azote. Les modèles de carbone sont inutiles. Dans 
ce cas, l'impression semble être le choix idéal. 
 
2. Les aides peuvent apparaître devant les élèves. La tâche est confiée à l'imprimante 
après avoir une intéressante discussion du problème et surtout en sachant ce dont 
vous avez réellement besoin. Le processus de création d'un instrument sous leurs yeux 
peut jouer un rôle positif de motivation des élèves (bien qu'ils s'habituent rapidement 
aux représentations régulières). 
 
3. Création d'accessoires pour les kits. Il existe un grand nombre de kits techniques dans 
les écoles, dans lesquels de nouvelles pièces peuvent être ajoutées à l'aide 
d'imprimantes 3D, ce qui élargirait leur utilisation. Il existe un grand nombre de modèles 
prêts à l'emploi, mais vous pouvez bien sûr créer les vôtres. 
 
4. Avec l'aide d'une imprimante 3D, le lien entre l'enseignement artistique et 
l'informatique peut être fondamentalement plus novateur. Les étudiants peuvent créer 
des modèles 3D, qui sont ensuite imprimés, de sorte que le travail avec des outils 3D 
pour les étudiants prend une toute nouvelle dimension. 
 
5. Travailler avec des objets 3D et les imprimer peut être un élément intéressant pour 
améliorer l'enseignement technique. On peut apprendre aux étudiants à concevoir 
des composants individuels et à créer diverses constructions sur une imprimante 3D et 
les amener à comprendre leur fonctionnalité (par exemple, que le profil en I est plus 
solide que le profil droit). 
 
6. À l'aide de modèles 3D, il est possible de rendre l'enseignement plus illustratif à bien 
des égards. Par exemple, vous pouvez imprimer des modèles de semelles de colonnes 
anciennes ou d'autres éléments architecturaux qui permettront de mieux comprendre 
certains contextes et d'avoir une idée plus précise de l'aspect et de l'utilisation de 
l'élément. 
 
7. L'imprimante 3D peut être utilisée directement avec des accessoires pour enseigner 
l'impression 3D et toutes les technologies connexes - modélisation, rendu, construction 
de base, travail en CAO, etc. Elle peut ainsi servir de pratique technique intéressante, 
qui permet par exemple d'élargir l'éventail des matières facultatives et de donner aux 
élèves des expériences et des compétences complètement différentes de celles de 
leurs camarades. 
 
8. Les imprimantes 3D sont souvent utilisées pour imprimer des pièces de rechange et 
des composants qui se cassent. Il s'agit d'une utilisation relativement polyvalente mais 
abondante. 
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9. Une imprimante 3D RepRap peut être utilisée pour enseigner comment configurer 
des imprimantes 3D et des appareils similaires. Elle peut amener les élèves à 
développer une réflexion technique, leur apprendre les bases du montage et de la 
soudure, ou la connexion de l'imprimante à un ordinateur. 
 
10. L'impression de récompenses personnalisées est l'une des choses les plus gratifiantes 
que l'on puisse faire avec une imprimante 3D. Il est ainsi possible de créer, par exemple, 
des cadeaux d'anniversaire, des récompenses pour les élèves ayant obtenu des 
mentions, le tout sur mesure et personnalisé. Le prix des cadeaux individuels est 
généralement de quelques sous et les élèves en sont ravis. 
 
Bien entendu, vous pouvez imaginer un certain nombre d'autres activités pour 
lesquelles l'imprimante peut être utilisée. Cela dépend toujours principalement du 
climat spécifique de l'école, des possibilités offertes par l'imprimante choisie et du 
mode de fonctionnement de l'installation à l'école. 
 
Comment créer des modèles ? 
 
Une question intéressante est de savoir avec quel outil créer des modèles pour 
l'impression 3D. Tout d'abord, il faut savoir si c'est avant tout une activité pratique qui 
mène à l'impression d'un artefact, ou si nous devons apprendre aux élèves à travailler 
avec la modélisation 3D ou les bases de la conception. 
 
Le meilleur ensemble d'outils est probablement celui que propose gratuitement 
Autodesk aux étudiants et aux enseignants. AutoCAD est disponible (y compris tous les 
modules d'extension, de sorte qu'il peut également être utilisé pour les auto-écoles ou 
pour les cartes ou les dessins de ville). La commande n'est pas très intuitive et simple, 
mais d'un autre côté, c'est un outil professionnel, qu'ils rencontreront sans doute en tant 
qu'étudiants de filières techniques ou de graphistes ou d'animateurs. Cependant, le 
travail avec AutoCAD pour les étudiants nécessitera un séminaire plus long, 
idéalement tout au long de l'année. 
 3ds Max et 3ds Max studio sont également issus du même atelier. Il est plus intuitif et 
conçu spécialement pour les graphistes et les designers, ce qui laisse de côté quelques 
connaissances et compétences techniques. 
 
SketchUP est très populaire pour l'enseignement des objets 3D dans un environnement 
scolaire. Il existe également dans la version Make, qui est destinée à l'enseignement 
primaire et secondaire. L'application n'a pas été conçue à l'origine pour concevoir des 
modèles destinés à une imprimante 3D, mais elle est généralement utilisée pour la 
conception rapide de modèles 3D de maisons, d'appartements ou de choses. 
L'avantage est un environnement simple et de bonnes liaisons avec les matières 
artistiques. 
 
Le logiciel libre Blender est un environnement complexe et robuste pour la création de 
scènes 3D et leur éventuelle animation, de sorte que vous pouvez également y créer 
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un film, par exemple. Cependant, il est plus adapté au travail avec l'impression 3D en 
tant que bon convertisseur entre les formats ou à un moment où l'enseignant a 
l'ambition d'amener les élèves à créer des films d'animation ou des constructions plus 
exigeantes. 
 
Mais il existe aussi des outils en ligne pour la modélisation simple, comme TinkerCAD. Il 
est très simple et permet de créer des objets 3D à partir de composants individuels. 
Grâce à son fonctionnement simple, il peut facilement être utilisé pour développer 
l'imagination spatiale des élèves du deuxième cycle de l'école primaire. Un autre 
avantage est qu'il ne nécessite aucune installation. Il est idéal pour un enseignement 
en quelques heures, les élèves effectuant la plupart des tâches relativement 
rapidement. Une alternative à cet outil est, par exemple, Shapesmith. 
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Conclusion  
 
L'état de l'art produit grâce au travail complémentaire du partenariat DEEP nous a 
permis de réfléchir à certains aspects importants concernant à la fois la question 
spécifique du handicap et la manière dont ce sujet s'applique au monde de 
l'impression 3D. 
 
L'évolution historique, sociale et donc aussi législative s'exprime principalement dans 
les changements terminologiques : de "l'intégration" à "l'inclusion". 
 
Le terme "intégration" est compris comme la garantie du respect des droits au sein des 
lieux ordinaires, sans toutefois modifier les règles et les principes de fonctionnement de 
la société et des institutions qui accueillent les personnes handicapées. Derrière cette 
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approche se cache encore une lecture basée sur le modèle médical du handicap 
(ces personnes sont "malades", "handicapées", "limitées" et doivent être protégées sur 
la base d'une "intervention spéciale", comme l'enseignant de soutien). En bref, l'idée 
que les personnes handicapées sont "spéciales" et doivent être soutenues par des 
interventions essentiellement techniques prévaut. L'intégration n'est donc pas une 
pleine reconnaissance de la dignité et de la légitimité, tant elle est fondée sur les 
ressources économiques disponibles et est donc soumise à des paramètres extérieurs 
à la loi.  
 
L'inclusion, en revanche, est le concept qui prévaut dans les documents internationaux 
les plus récents et sur la base duquel la personne handicapée est considérée comme 
un citoyen à part entière et a donc des droits comme tout le monde. Il est également 
reconnu que la société s'est organisée de manière à créer des obstacles, des barrières 
et des discriminations, qui doivent être éliminés et transformés. La personne 
handicapée entre donc dans la communauté avec les pleins pouvoirs, a le droit de 
participer aux choix concernant l'organisation de la société, ses règles et ses principes 
de fonctionnement, qui doivent être réécrits sur la base de tous les membres de la 
société. En bref, les personnes handicapées ne sont plus des "invités dans la société", 
mais une partie intégrante de celle-ci, des citoyens actifs et participants (G. Griffo, 
2009). La transition n'est pas seulement un changement terminologique, mais une 
innovation dans le concept et le cadre institutionnel. L'objectif est de placer au centre 
de l'école la valeur de la diversité, en tant qu'opportunité de croissance donnée par 
l'interaction avec une personne handicapée ou d'autres types de troubles, qui 
peuvent également être transitoires.  
 
L'inclusion a été réalisée grâce à une longue série d'interventions de nature socio-
psycho-pédagogique qui sont énumérées ci-dessous : services d'aide à la personne, 
suppression des barrières architecturales, droit à l'information et droit à l'étude, 
adaptation des équipements et du personnel des services éducatifs, sportifs, de loisirs 
et sociaux, pleine intégration dans le monde du travail, accessibilité totale des moyens 
de transport publics et privés, accueil et placement auprès de personnes et de 
familles, organisation et soutien de communautés de logement, de maisons familiales 
et de services résidentiels similaires, création et adaptation de centres de jour de 
réadaptation sociale et d'éducation, organisation et mise en œuvre d'activités 
extrascolaires. 
 
L'utilisation d'imprimantes 3D permet désormais d'adapter, de personnaliser ou même 
de créer des aides plus efficaces dès le départ, améliorant ainsi la qualité de vie des 
personnes souffrant de handicaps physiques ou cognitifs dans le respect de leurs 
besoins uniques.  
 
DEEP reconnaît l'importance que recouvrent aujourd'hui ces technologies, en les 
plaçant au centre de son modèle et, afin d'exploiter au mieux leur potentiel, les insère 
dans une perspective de partage et de formation multidisciplinaire. 
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Comme expliqué dans ce document, les études les plus récentes montrent que jusqu'à 
un tiers des aides ne sont pas utilisées par les personnes handicapées aujourd'hui 
(Scherer 2002, Federici et Borsci 2014). L'utilisation de l'impression 3D, qui place 
l’handicapé au centre du processus de production de son aide, unie à l'utilisation de 
l'approche motivationnelle et prosociale par les professionnels qui seront en contact 
pour diverses raisons avec les personnes handicapées, favorisera un changement 
cognitif, émotionnel et attitudinal chez les personnes handicapées.  
 
On peut donc affirmer que le projet DEEP a choisi une approche comparativement 
plus holistique, dans la mesure où il prévoit une participation implicite des patients et 
prend en compte le fait que le processus de communication interpersonnelle et de 
construction de relations doit faire partie intégrante de la production de prothèses. 
Ainsi, l'impact psychosocial fait partie intégrante de DEEP et le rend plus 
interdisciplinaire en ce qui concerne l'approche socio-psycho-technologique. 
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